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Ce qui est à fermer 

Il faut d’abord l’ouvrir 

D’abord consolider 

Ce qui est à fléchir 

D’abord favoriser 

Ce qui est à détruire 

Et d’abord dispenser 

Ce qui est à saisir 

Le souple vainc le dur, le faible vainc le fort 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lao-tzeu, La Voie et sa vertu. 

 

Texte chinois présenté et traduit par HOUANG F., LEYRIS P., Seuil, 1979, p.91.
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INTRODUCTION 
 

 

 

Le droit de la nationalité constitue un corps de règles, un moyen de distinguer ceux qui 

appartiennent à l’Etat (et à qui l’Etat appartient en principe), des autres (les étrangers). Ce 

système permet ainsi à tout Etat moderne de se renouveler en permanence en tant que 

collectivité de citoyens, en s’appropriant certains individus.  

En France, ce « droit vivant, voire mouvant »1présente un caractère particulièrement 

complexe. En plus des éléments philosophiques, politiques ou encore sociologiques qui lui 

sont relatifs, il dépasse la  summa divisio entre droit privé et droit public. Ainsi, la doctrine 

majoritaire considère que l’état des personnes, auquel la nationalité se rattache clairement, 

relève du premier. Les dispositions du Code civil en la matière le confirment2. Pour autant, 

l’Etat dans ses missions régaliennes, prend des décisions qui se rattachent au droit public. Il 

en va ainsi pour la naturalisation. De plus, il faut ajouter son contenu fortement émotionnel, 

illustré par les fréquentes évolutions au gré des changements de majorités politiques, des 

conjonctures.  

 

Si l’on s’intéresse à la notion de naturalisation, c’est une conception “mécaniste” qui se 

dégage des étapes d’un processus que l’on présente essentiellement comme administratif. 

Selon une telle conception, être naturalisé constitue le dernier rouage d’un processus 

d’intégration.  

Une telle approche repose sur le postulat que tout étranger installé dans un pays d’accueil 

(occidental notamment) “est intéressé” à en devenir un national. Il s’agirait, dès lors, de la 

dernière étape d’une régularisation de situation, achevant ainsi  une “intégration 

fonctionnelle”, si l’on s’attache aux articles 21-15 du Code Civil et suivants. 

En effet, la notion de naturalisation appréhendée seulement par le “haut” est définie comme 

l’ « acquisition de la nationalité française par décision de l’autorité publique ». 

Elle présuppose un aspirant passif, subissant. On ne peut cependant oublier que cela émane, 

au départ d’une démarche personnelle, avec en fond, tout un tissu psychologique propre à 

chaque individu : imaginaire du pays d’accueil, conception de la nationalité, aspiration de 

                                                             
1 THIELLAY J.-Ph, Les clefs de la nationalité française, Berger-Levrault, 2000. A voir également pour une 
synthèse claire et complète du droit de la nationalité française. 
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l’individu et de son groupe, peut-être même le sentiment de trahir son pays d’origine en 

devenant un autre national. 

 

 Il apparaît nécessaire de se pencher sur l’idée d’un individu acteur de sa naturalisation, 

action qui s’inscrit dans un processus de réciprocité, d’interaction. Rappelons en effet que la 

naturalisation participe de deux paramètres fondamentaux en terme de représentations (terme 

que nous définirons) : l’imaginaire de ceux qui arrivent coexiste avec (ou fait face à) celui 

de ceux qui sont déjà là. Ces deux éléments constituent le contexte particulier dans lequel 

s’inscrivent les politiques, pratiques et conceptions de la naturalisation, et plus largement de 

la nationalité. 

 

 

 C’est à travers l’étude de ce processus en France que nous tenterons d’approcher au 

mieux la complexité du phénomène. 

L’impératif de clarté nous oblige à n’appréhender que ce pays, par ailleurs suffisamment 

représentatif à notre sens. La France se caractérise en effet par une population immigrée de 

plus en plus hétérogène, une relation étroite avec ses anciennes colonies (malgré une volonté 

politique de retrait illustrée par la fin du ‘pré carré’). En outre, les représentations qu’elle 

suscite dans le monde (en tant que patrie des droits de l’homme notamment) est un facteur à 

considérer au même titre que sa conception très particulière de la nationalité. 

Nous sommes témoins aujourd’hui de la fin de mythes juridiques, tels que celui de l’Etat, 

sans cesse réévalué. Ainsi, ses attributs, tels que la nationalité, se voient reconsidérés. Son 

analyse anthropologique  doit donc clairement s’attacher à ces remises en questions qui la 

dépassent.  

Sur ce point, nous tenions d’ailleurs à préciser que l’anthropologie peut clairement 

s’intéresser à notre société. Si au départ elle s’est nourrie des expériences des sociétés dites 

traditionnelles, le rôle joué par certains auteurs contemporains, français comme anglo – 

saxons, a permis un véritable « tournant historique et épistémologique3 », selon les termes de 

Norbert Rouland. C’est sur ce tournant, qui nous espérons se manifeste dans notre réflexion, 

que se fonde notre analyse anthropologique de nos Droit et société. Cependant, elle s’inscrit 

également dans le champ de la pluridisciplinarité. En effet, plusieurs des concepts que nous 

                                                                                                                                                                                              
2 Cf. les dispositions du titre premier bis du Code civil : « de la nationalité française », art. 17 et suiv.  
3 ROULAND N., Anthropologie juridique, PUF, 1988, pp.163-182 
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auront à manier sont communs à différentes disciplines,  comme celui de représentation par 

exemple (sociologie, psychanalyse…), dans la mesure où l’anthropologie générale (et celle 

du droit en particulier) partage ce même intérêt pour les interactions humaines et les groupes 

humains. Ceci favorisera d’ailleurs le rapprochement des problématiques et des méthodes 

pour y répondre. 

 

 En ce qui concerne l’immigration africaine en France, Moustapha Diop retient trois 

étapes 4. Après la Première Guerre mondiale, on assiste à ce que l’auteur qualifie de 

« migration des “aristocrates navigateurs” », dont le flux s’est amplifié jusqu’en 1945. Vers 

1958, cette immigration diminue en raison notamment de la “préférence nationale” 

revendiquée par les syndicats de marins. La deuxième phase qu’il distingue est constituée 

par le mouvement des travailleurs africains. Notons que cette immigration, essentiellement 

sahélienne, fonctionnait sur le principe de la noria5. Enfin, il englobe dans un troisième 

temps les étudiants “sédentarisés”, les réfugiés politiques et les travailleurs alphabétisés. 

L’hétérogénéité du troisième groupe illustre un nouveau type d’immigration. Il est 

essentiellement lié aux situations politiques instables de certains pays d’origine (en Afrique 

subsaharienne comme au Maghreb) et à l’absence de perspective professionnelle. Ainsi, se 

constate un exode des cerveaux, constituant une véritable élite immigrée aux antipodes de 

l’“immigré de service” catégorisé jusqu’alors. Nous pourrions également expliquer cette 

grande diversité par l’apparition d’un quatrième groupe en tant que tel, qu’il aurait été 

intéressant de déterminer en prenant compte des résultats du recensement de la population 

française effectué en 1999. 

Nous tenions par ailleurs à préciser ce que nous entendons par émigration et 

immigration. En effet, rappelons que l’immigration en France ne constitue pas en tant que 

telle une catégorie juridique. Dans ce domaine, le droit français n’opère une distinction 

qu’entre Français et étranger. Il faut donc entendre par la notion très connotée d’immigré 

l’individu « qui est né à l’étranger, qui est entré en France et qui y vit en général 

définitivement », selon le premier rapport du Haut Conseil à l’intégration ; et par émigré, 

celui qui a quitté son pays pour s’installer dans un autre. 

                                                             
4 DIOP M., Les jeunes Africains en France, Synthèse d’une enquête, Service national des communautés 
africaines, 1989, pp.4-5. 
5 « le séjour en France dépassait rarement quatre ans pour la majorité des immigrés. A partir de 1974, les immigrés 
s’installent dans un “provisoire qui dure”, avec leurs familles qui sont venues les rejoindre » 
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Si l’on s’attache à toutes les formes d’immigration en France et au caractère récent de 

l’implantation noire africaine, cette dernière présente une forte propension à acquérir la 

nationalité française. Actuellement, un tiers est français. Près de 20% de ce groupe sont en 

mesure de voter. Les spécialistes opposent souvent l’immigration en provenance de 

l’Afrique subsaharienne à celle du Maghreb, en avançant que cette dernière aurait des 

difficultés à franchir l’interdit historique né de la domination française. Leurs propos sont 

régulièrement illustrés par le cas algérien et la guerre d’indépendance. Ceci est plausible. 

Pour autant, nous ne sommes pas convaincue que les ressortissants d’Afrique subsaharienne 

ne se trouvent pas confrontés à cet obstacle, même si, en général, leur indépendance a été 

acquise de manière moins violente. Nous opterons pour une réponse plus spécifique aux 

sociétés africaines. En effet, l’idée du Recteur Alliot selon laquelle « la civilisation africaine 

est une civilisation du lien » nous permet de souligner l’importance des rapports aux mondes 

pour ces individus, de la relation qu’ils entretiennent avec l’univers tout entier. La question 

est, dès lors, de savoir si la nationalité matérialise cette relation avec l’Etat d’accueil.  

 

Le choix de la population africaine comme terrain est essentiellement motivé par notre 

propre réalité. Nous nous trouvons en effet à la croisée des chemins, de part nos origines 

ivoirienne et béninoise et notre nationalité française. Nos questionnements sur la réalité et le 

contenu de cette nationalité ont largement aidé à définir ce présent cadre de recherches. Il 

faut donc garder à l’esprit que nos interprétations sont influencées par cette réalité qui est la 

nôtre. Pour autant, nous nous obligerons à être le plus neutre possible, en discutant sans 

cesse nos remarques, afin de leur conférer une validité scientifique. 

 Ceci explique également la concentration de nos réflexions sur la population ouest 

africaine. Nous n’envisagerons pas la population asiatique, qui constituerait au demeurant, 

un terrain fort intéressant pour l’étude de la naturalisation. Par contre, nous nous réfèrerons 

souvent à la population maghrébine. Elle occupe en effet une place centrale dans l’approche 

française de la nationalité et dans les imaginaires autour de l’immigration, faits de 

«stigmatisations, d’oublis, d’amalgames, de rumeurs, dont les répétitions dans le presse ou dans 

les discours publics paraissent étayer (une) vérité.»6. 

 

                                                             
6 WITHOL DE WENDEN C., Immigration et imaginaire, in RUDE-ANTOINE E. (dir.), L’immigration face 
aux lois de la République, Karthala, 1992, p.69. 
Pour le cas maghrébin, voir WITHOL DE WENDEN C., « L’immigration maghrébine dans l’imaginaire 
politique français », Annuaire de l’Afrique du Nord, tome XXVII, éditions du CNRS, pp.127-136. 
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 Nous avons pris contact avec une cinquantaine de personnes. Quelques unes, 

essentiellement les Français de naissance et ceux originaires des premières immigrations, 

n’ont pas donné suite. Une quarantaine de personnes ont accepté de jouer le jeu. Elles ont 

entre 16 (âge légal en matière de nationalité) et 55 ans, la majorité a entre 20 et 30 ans. 

Nous nous sommes obligée à envisager autant d’hommes que de femmes (parité oblige !). 

Ces personnes résident dans différentes villes (Cergy, Paris, Athis-Mons, Le Havre et 

Montpellier), et correspondent à différentes classes socio-économiques. Enfin, nous avons 

également considéré leur style de vie pour les choisir (à moins qu’elles nous aient choisie). 

Certaines présentent une forme d’“intégration à la française” (famille nucléaire, structure 

monogamique, famille monoparentale), d’autres reproduisent des structures plus proches des 

schémas existant en Afrique. Cette volonté de diversité se voit néanmoins diminuée par leur 

réticence à nous parler d’elles. Parfois, ces hésitations ont même été plus fortes avec celles 

que nous connaissions personnellement. Au final, nous nous sommes entretenue avec des 

personnes originaires :  

- du Portugal : une femme,  

- d’Italie : un homme, une femme, 

- du Bénin : deux femmes, quatre hommes, 

- du Sénégal : six femmes, trois hommes, 

- de la Côte d’Ivoire : trois femmes, quatre hommes, 

- du Cameroun : trois femmes, deux hommes, 

- du Mali : deux hommes, deux femmes ; 

- de Mauritanie : un homme, une femme, 

- de Guinée (Conakry) : une femme, deux hommes. 

Les Africains sont tous francophones : nous évacuons ainsi le paramètre de la langue. 

Douze de ces personnes sont nées en France, les autres sont arrivées en bas âge, ou ont vécu 

la situation migratoire après leur majorité. Vingt et une d’entre elles sont de nationalité 

française (de naissance, ou par naturalisation, une seule l’est par mariage), les autres sont 

candidates ou n’entendent pas se faire « nationaliser » (terme prononcé par une des 

personnes rencontrées). 

Nous regrettons de n’avoir pu rencontrer quelques professionnels de la naturalisation, en 

préfecture ou dans les tribunaux. 

 



 11

 Nos axes de réflexions sont directement tirés des récits et des entretiens semi – directifs 

réalisés. Les choix des acteurs face à la naturalisation constituent un moyen d’analyser le 

champ de la nationalité, et par conséquent de la citoyenneté en France.  

Ainsi, après avoir présenté de manière plus précise le cadre des enjeux et expliqué la 

nécessité d’une approche anthropologique (Partie I), nous centrerons notre analyse sur 

l’individu. Pour cela, nous inscrirons la naturalisation dans le temps, en la reliant aux étapes 

qu’il doit franchir (émigration, immigration…), et aux obstacles que connaît la société 

française (Partie II).    

 

Il s’agit de démontrer en quoi notre étude peut être un moyen de comprendre notre 

société plurielle, et de lui conférer des lois plus fidèles à sa réalité. 
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PARTIE I : 

 

 

 

 

LA NATURALISATION, 

«UNE FAVEUR ACCORDEE PAR L’ETAT» : 

POUR UN RENVERSEMENT DE PERSPECTIVE 
 

 

 

 

 

 

 

« Le législateur ne doit point perdre de vue que les lois sont faites pour les hommes, et 

non les hommes pour les lois ; qu’elles doivent être adaptées au caractère, aux habitudes, 

à la situation du peuple pour lequel elles sont faites ; qu’il faut être sobre de nouveautés 

en matière de législation, parce que s’il est possible, dans une institution nouvelle, de 

calculer les avantages que la théorie nous offre, il ne l’est pas de connaître tous les 

inconvénients que la pratique seule peut découvrir. » 

 

 

 

 

 

 

 

Portalis, cité par Norbert Rouland dans Aux confins du droit. 
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L’ensemble des textes relatifs au droit de la naturalisation, et plus largement au droit de 

la nationalité, aurait dû permettre une certaine clarté dans ce domaine. C’est pourtant un 

droit complexe que nous voudrions étudier. De nombreuses études ont été effectuées sur ce 

corpus juridique et les notions qui s’y attachent se caractérisent par une construction 

permanente. Il nous paraît ainsi nécessaire de présenter les principes développés en la 

matière afin de comprendre les enjeux retenus par les politiques et la doctrine juridique.  

Ceci nous permettra de préciser le cadre juridique et politique du droit de la 

naturalisation (chap. I).  

Cette première étape nous conduira à justifier notre perspective anthropologique (Chap. 

II). 

Notre objectif sera de démontrer que ces deux approches ne sont pas nécessairement 

antagonistes : une remise en question du «communément admis » ouvre la voie à l’analyse 

de leur possible complémentarité. 

 

 

 

 
 

CHAPITRE I  :  

LA NATURALISATION EN DROIT 

 

  

La naturalisation, mode d’acquisition du lien entre un individu et l’Etat, relève du droit 

de la nationalité. Les termes que nous aurons à utiliser en la matière ont des sens variés 

selon les interlocuteurs, en raison, notamment, des sous-entendus émotionnels et intellectuels 

propres à chaque tradition politique et juridique ou à chaque discipline.  

Nous commencerons donc par définir aussi clairement que possible les concepts 

essentiels à notre étude, dans le contexte français (I).  

Les divers principes et définitions qui les sous-tendent sont à lier à l’histoire et à la 

philosophie de la nationalité. Nous ne pourrions comprendre les enjeux de la législation 

actuelle sans un retour sur le passé et l’évolution de ce domaine (II). 
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I/ DEFINITION DES CONCEPTS-CLES : ENTRE AMBIVALENCE ET 

INADAPTATION 

 

Nous tenterons de définir au regard du droit les concepts essentiels à notre étude (A et 

B). 

Ceci nous permettra de dégager les faiblesses d’une approche monodisciplinaire, 

caractérisées par l’ambiguïté des concepts de base, voire même leur imprécision. Nous 

mettrons le doigt sur la temporalité du droit de la nationalité et sur sa difficile abstraction 

juridique. 

 

 

A : La nationalité et les notions connexes 

 

 Etudier la naturalisation oblige, dans un premier temps, à s’inscrire dans le cadre plus 

large de la nationalité. Elle consiste en «un lien juridique et politique, défini par la loi d’un 

Etat unissant un individu audit Etat»7. Cette première définition nécessite que d’autres termes 

connexes soient précisés. 

 

La science politique et les disciplines du droit concernées par cette question s’appuient 

sur des éléments divers, selon leur approche, pour définir la nationalité. Néanmoins, elles 

s’accordent toutes sur le rôle central de l’Etat en la matière. En effet, toutes mettent l’accent 

sur la souveraineté d’un Etat sur un territoire et un groupe humain8.  

L’importance du critère territorial s’expliquerait par le passage du système médiéval à 

l’Etat moderne, dont la «territorialisation de l’autorité et de la loi » serait une manifestation9. 

La problématique territoriale fait encore l’objet d’études aujourd’hui, notamment en ce qui 

concerne la coïncidence entre entités politiques et nations aux sens historique et culturel du 

terme.  

                                                             
7 CORNU G. Vocabulaire juridique, 8ème éd., PUF, 2000, p.568. 
Pour un approfondissement, voir également les opinions d’Auerbach et de Hauser, la définition étatiste de 
Johannet, celle descriptive d’Ivanoff et l’approche psychologique de Zangwill présentées par VAN GENNEP 
A., traité comparatif des nationalités, réédité par C.T.H.S., 1995, pp. 14-32. 
8 selon la définition de Max Weber, la science politique retient l’idée du « monopole de la violence légitime  ». 
9 pour un approfondissement de cette idée, voir BRUBAKER R., Citoyenneté et nationalité en France et en 
Allemagne, Belin, 1997, p.44  
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Pour ce qui est des groupements humains, chaque Etat définit ses ressortissants en conférant 

à qui il le souhaite une nationalité légale. Les règles d’attribution varient selon les pays et 

les politiques menées, mais toutes permettent d’opérer la distinction que nous évoquions en 

introduction entre national et étranger. Ainsi, le droit français procède de manière 

exclusive lorsqu’il qualifie d’étranger l’individu de nationalité autre et celui sans nationalité 

(Cf. article 1 de l’Ordonnance du 2 novembre 1945) ou encore lorsqu’il ne considère que la 

seule nationalité française de l’individu vivant sur son territoire, en cas de double 

nationalité10. Selon Ann Dummet, une telle approche est à distinguer du cas britannique, qui 

ne présenterait aucun principe d’exclusivité nationale. Cette carence concourrait, selon 

l’auteur, à la difficile distinction d’abord entre citoyen et national britannique, puis entre 

ces concepts et étranger11. Nous resterons prudente face à une telle assertion. Une 

comparaison aussi radicale s’avère délicate dans la mesure où la législation de ces deux 

pays relève de traditions juridiques différentes. D’autre part, il est encore difficile 

aujourd’hui de traduire les conceptions de la Common Law telles que nationality, 

citizenship, et nationity au regard des concepts français. Cette difficulté, nous le verrons 

dans un troisième temps, se pose d’ailleurs en matière de construction européenne.  

En clair, pour distinguer le national de l’étranger, l’Etat utilise la nationalité comme critère 

d’ « appartenance juridique et politique d’une personne à (sa) population […] 12».  

En s’appuyant sur les notions de relations sociales ouvertes et fermées développées par Max 

Weber, Rogers Brubaker explique comment l’institution juridique de la nationalité est 

l’instrument d’une «clôture sociale » 13 :  

« Seuls les citoyens ont le droit inconditionnel d’entrer dans le territoire de l’Etat et 

d’y rester. Droit de vote (est) habituellement limité(s) aux seuls citoyens. » 

 

Cette citation illustre les rapports flous qu’entretiennent nationalité et citoyenneté. L’auteur 

semble en effet employer un mot pour l’autre. Nous envisagerons la relation de ce “couple” 

plus loin. Ici, il est intéressant de noter encore une fois la primauté de l’Etat («nation » 

précise l’auteur) comme «l’architecte et le garant de plusieurs formes spécifiquement modernes 

                                                             
10 Cf. Notamment la thèse de DARRAS L., La double nationalité, Université PARIS II Panthéon-Assas, 1986. 
11 DUMMET A., « Nationité, nationalité et citoyenneté », in NEVEU C. (dir.), Nations,  frontières et 
immigration en Europe, L’Harmattan, 1995, p. 173 à 185 
12 LAGARDE P., La nationalité française,2ème éd., Dalloz, 1989, p.1 (une troisième édition a été publiée en 
1997). 
13 WEBER M., Economy and Society, ROTH G. et WITTICH C., Berkeley, University of California Press, 
1978, pp. 43-46, pp. 341-343. Cité par BRUBAKER R., op. cit., p.48 
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de clôture », incarnées dans les divers attributs de l’Etat (frontières territoriales, vote…). La 

nationalité s’analyserait alors comme un instrument d’inclusion / exclusion. 

 

Le concept d’Etat-nation soulève de nombreuses questions (pertinence au regard des 

réalités territoriales actuelles et de la géopolitique, par exemple) que nous ne pourrions 

évoquer dans cette réflexion. Si l’on s’attache à la définition donnée par Gérard Cornu, la 

nation est constituée «dans l’analyse des éléments constitutifs de l’Etat, (de) la collectivité des 

individus qui forment un même peuple […] généralement fixée sur un territoire déterminé dont la 

réalité résulte de caractéristiques ethniques, linguistiques, culturelles, de coutumes sociales, de 

traditions historiques et religieuses, tous facteurs qui développent un sentiment d’appartenance et 

des aspirations politiques trouvant leur manifestation essentielle dans la volonté collective de 

s’ériger en corps politique souverain au regard du droit international.14 ». 

Une telle définition doit être combinée avec le principe politique des nationalités, selon 

lequel toute nationalité distincte devrait avoir son Etat propre. Ici se manifeste la polysémie 

du terme. En effet, ce principe politique n’appréhende pas la nationalité comme un lien de 

droit, mais comme un ensemble de personnes dont les caractères communs rendent 

souhaitables leur organisation juridique et politique15. Encore une fois, l’actualité 

internationale met en échec cet argument, le limitant ainsi à un simple principe, ou plutôt à 

un idéal. Cependant, notons que tous les Etats modernes sont ou prétendent être des Etats 

nations. Ceci illustre la variabilité des termes utilisés, voire même leur dilution, selon le 

contexte. 

 

Nous ne pouvons continuer notre travail de définition sur ce point au risque de nous 

éloigner de notre sujet. Il nous est simplement nécessaire de garder à l’esprit que l’Etat, en 

amont comme en aval du problème de la nationalité, joue un rôle premier, tant politique que 

juridique. Cette place particulière conditionne fortement l’approche juridique de la 

naturalisation, que l’on présentera, dès lors, comme la rencontre  entre cet Etat et l’individu 

étranger aspirant à en obtenir la nationalité. 

 

 

                                                             
14 CORNU G., op. cit. pp.567-568 
15 Organisation sous forme d’Etat au mieux, sinon par le biais d’une reconnaissance des pouvoirs publics au 
sein d’un Etat déjà constitué. 



 17

B : la naturalisation  

 

La naturalisation accordée par décret (art.21-15 du Code civil) est l’illustration parfaite 

du principe selon lequel il appartient à un Etat de déterminer ses nationaux. Selon la formule 

traditionnelle de la jurisprudence, la naturalisation constitue «une faveur accordée par l’Etat 

français à un étranger 16». En droit, elle vient consacrer un parcours d’intégration réussi 

conformément au concept d’assimilation que l’on trouve dans le Code civil17. Cette idée 

quelque peu datée n’a fait l’objet d’aucun débat lors de la réforme du Code civil en 1998. 

Le caractère mécanique du processus existe donc toujours en droit français : la 

naturalisation correspondrait d’abord à une constatation de cette assimilation. Toutefois, 

selon les pouvoirs publics, les orientations gouvernementales récentes vont dans le sens 

d’une meilleure compréhension de la réalité des situations des étrangers en France. Ainsi, 

l’acquisition de la nationalité par décision de l’autorité publique faciliterait le processus 

d’assimilation, conception acceptée par la juridiction administrative dans les années 198018. 

Constatons ici le décalage récurrent entre droit et politique. Dans les faits, 

l’assouplissement du droit de la naturalisation ne se manifeste que depuis peu. Et il ne 

semble pas faux de penser que, selon la couleur politique au pouvoir, le sens de l’évolution 

peut être inversé.  

 

Dans le cas d’une constatation de situation, l’assimilation semble occuper une place 

particulière, et même autonome (Cf. art.21-24 du Code civil). Si beaucoup de textes 

fournissent et précisent les critères de l’assimilation19, il est difficile de dégager une 

définition claire et générale en droit, dans la mesure où ce processus est relatif à chaque 

personne et contexte. Nous avons pu retenir une définition a contrario, selon laquelle, le 

défaut d’assimilation constitue «une intégration insuffisante dans la communauté nationale20 ». 

Ce concept très connoté a été forgé au XIXème siècle. Il suppose une identité sociologique, 

parfaite et exclusive entre les demandeurs et les Français “d’origine”21. Il s’agirait de se 

                                                             
16 30 mars 1984, Abécassis, Rec. T. p.619 
17 Cf. article 21-24 du Code civil: « Nul ne peut être naturalisé s’il ne justifie de son assimilation à la 
communauté française, notamment par une connaissance suffisante, selon sa condition, de la langue 
française. » 
18 CE, Section, 26 février 1988 M. Martin, Rec. p.88 : M. Vigouroux estimait alors « qu’il ne [fallait] pas 
interdire à l’administration de parier sur une assimilation future. »   
19 On peut retrouver la notion d’assimilation en matière de réintégration par décret, d’opposition à l’acquisition 
de la nationalité par le mariage. 
20 THIELLAY J-PH., Les clefs de la nationalité française,  Berger-Levrault, 2000, p.57 
21 Cf. étymologie latine similis signifiant identique, similaire. 
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fondre dans la masse, de former un ensemble homogène, naturel (Cf. d’ailleurs l’origine 

latine naturalis donnant le verbe naturaliser). Les définitions proposées par les 

dictionnaires usuels confirment cette conception, lorsqu’elles renvoient à des notions 

unitaires telles qu’absorption, insertion. D’autres vont encore plus loin en illustrant les 

définitions par des termes tels qu’américanisation. Cette assimilation ne semble pouvoir se 

réaliser qu’au détriment des racines et héritages de chacun des demandeurs.  

 

Dans les années 1980, les pouvoirs publics français mettent en avant le terme 

d’intégration pour caractériser leur politique à l’égard des populations étrangères 

notamment22. Cette notion nous semble hors des réalités des étrangers. Elle n’est pas définie 

en droit et est souvent employée de manière peu rigoureuse pour évoquer les situations les 

plus diverses (celles des étrangers, comme des individus en marge de la société ou encore 

des handicapés). De ce fait, nous adopterons, pour le moment, la position de Paul Lagarde, 

lorsqu’il prend garde à ne pas «rapprocher sans préoccupation le concept juridique 

d’assimilation d’une notion plutôt sociologique comme celle d’intégration. 23». Les débats autour 

de cette notion sont très vifs. Aujourd’hui encore, c’est un terme que les médias emploient 

dans certains contextes, tels que les mouvements des banlieues. Enfin, l’intégration revêt 

également un caractère péjoratif. Dans le cadre d’une appréhension juridique des notions, 

nous préférons isoler ce terme. Nous ne comparerons pas assimilation et intégration, dans la 

mesure où en droit, seule la première est reconnue comme condition de la naturalisation. 

L’intégration apparaît plutôt comme l’instrument strictement politique du Gouvernement, et 

par conséquent des pouvoirs publics, en matière de nationalité, et plus largement d’insertion 

des étrangers dans la société française.  

Pour autant, il existe un Haut Conseil à l’Intégration, et cette notion transparaît dans les 

travaux et textes de juristes. Ceci lui confère une place tacite qu’il aurait été intéressant 

d’étudier. Nous ne pouvons nous permettre cela dans notre étude et renvoyons notamment à 

                                                             
22 Ce concept a été officialisé par la création du Haut Conseil à l’intégration en mars 1990, dont la mission est 
de « dissiper les fantasmes qui entourent la présence des étrangers en France, en substituant aux informations 
lacunaires, dispersées, parfois incohérentes ou tout simplement inexistantes une connaissance aussi exacte que possible 
des données relatives aux flux d’immigration, à la présence évolutive et à la situation juridique des étrangers sur le sol 
français ». Voir le premier rapport annuel du Haut Conseil à l’intégration. 
23 Actes du colloque Droit et politique de la nationalité en France organisé en novembre 1991 par la 
Direction de la population et des migrations (ministère des Affaires sociales et de l’Intégration) publiés par 
Edisud en 1991.  
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l’approche anthropologique effectuée au sein du Laboratoire d’Anthropologie Juridique de 

Paris24. 

 

 Au regard des définitions que nous venons de proposer, la décision de naturaliser, ou 

pas, un individu dépasse la seule question de l’appartenance nationale, au sens classique. 

Selon le droit constitutionnel, le naturalisé appartient également au «peuple souverain de 

l’Etat 25 ». Il est citoyen. Le droit parie ainsi, à travers la naturalisation, sur une articulation 

délicate de la dimension émotionnelle (la nation, l’identité nationale et la nationalité) et sur 

la dimension politique (l’Etat, la participation politique et la citoyenneté) de la démarche du 

demandeur. 

Cette ambivalence de la naturalisation est la conséquence directe de la tradition française de 

la nationalité. Pour mieux en percevoir les enjeux, il nous est nécessaire de déterminer le 

cadre conceptuel du droit de la nationalité en France.

                                                             
24 OUATTARA Samba, La désintégration à la française : de la marginalisation socio-économique à 
l’exclusion institutionnalisée des immigrés africains en France, mémoire de DEA sous la direction de E. Le 
Roy, DEA Etudes Africaines Université Paris I Panthéon-Sorbonne. 
Voir également QUIQUEREZ FINKEL I., Imaginaires juridiques africains, Représentations et stratégies 
juridiques de migrants d’Afrique Noire en France et au Québec, L’Harmattan, 1995, p.34. 
25 BORELLA F., « Nationalité et citoyenneté en droit français », in L’Etat de droit, COLAS D. (dir.), PUF, 
1987, p.40 
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II / HISTOIRE ET PHILOSOPHIE DU DROIT DE LA NATIONALITE 

 

L’évolution du droit de la nationalité est à lier avec la formation de l’Etat et de la nation 

en France. Le résultat a pu servir de modèle d’auto-définition nationale à d’autres pays 

Après avoir déterminé les éléments politiques, philosophiques et juridiques qui nous 

semblent les plus importants sur ce point (A et B), nous présenterons un bilan de la 

législation en la matière (C). 

 

 

A : La construction de l’identité nationale française : quelques éléments historiques 

 

Depuis la révolution, la France se caractérise par une tradition d’assimilation centrée 

sur l’Etat. Cet «idiome assimilationniste 26», malgré des repères ethnoculturels, s’est renforcé 

dans un contexte historique et politique particulier. Le tout conditionnait, et conditionne 

encore certainement aujourd’hui, l’appréciation de ce qui est dans l’intérêt de l’Etat. Aussi, 

pour mieux comprendre les enjeux de la naturalisation, nous devons nous inscrire dans le 

cadre plus large de la conception française de la nation.  

Au XIXème siècle, les bases ethnoculturelles des mouvements nationaux d’Europe 

centrale notamment, combinées aux principes dégagés à la Révolution, ont pu concourir à 

une “ethnicisation” de l’identité nationale en France. Nous pourrions affirmer que le soutien 

des intellectuels français de gauche pour ces mouvements d’émancipation a favorisé une 

prise de conscience de la dimension ethnique du fait national, jusqu’alors faible en France. 

L’usage du mot nationalité après 1830, pour qualifier les communautés culturelles aspirant 

à conquérir une autonomie politique en est un indice indéniable. Notons que les concepts de 

nationalité et de nation ne se recouvraient pas encore en français, le second impliquant une 

indépendance politique. Le lien entre communauté culturelle et aspirations politiques se 

cristallisait dans le principe de nationalité, que nous évoquions plus haut, énoncé pour la 

première fois par Mazzini. Ce principe opérait alors une distinction conceptuelle entre 

nationalité et Etat, et impliquait une adéquation de la carte politique et ethnoculturelle en 

Europe. Ce même principe est toujours avancé pour ces mêmes pays. Il faut comprendre que 

le problème de l’Etat-nation ne se posait pas dans ces termes en France. La nationalité 

                                                             
26 Cf. BRUBAKER R., op. cit., sur le concept d’idiome. 
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juridique conférée par un Etat et la nationalité ethnoculturelle sous-tendue par le principe 

des nationalités étaient – et sont encore – deux choses différentes, même si l’ambition reste 

de lier les deux concepts27. Ce n’est qu’à partir de 1850 que les membres de l’Etat français 

sont appelés des “nationaux” dans l’usage courant, et que l’appartenance à l’Etat qualifiée 

de “nationalité”28. 

Enfin, on ne peut évoquer l’identité nationale sans considérer la défaite française de 

1870. Si patriotisme et universalisme coexistaient aisément quand la France était la 

puissance dominante en Europe, l’effondrement de 1870 les a sérieusement ébranlés. La 

France, affaiblie, avait besoin de concentrer ses valeurs et ses engagements. Si cette 

nécessité se manifestait, dans un premier temps, en termes politiques, le nouveau patriotisme 

particulariste qui en découlait (par opposition à l’universalisme prôné par la Révolution), 

favorisait une sorte d’égoïsme national, mettant l’accent sur ce qui était spécifiquement 

français. L’identité nationale se construisait ainsi en opposition à ce qui était allemand. Elle 

se verra cristallisée par l’affaire Dreyfus. 

 

Ces phénomènes de construction dans la représentation (mythe autour de l’émancipation 

des communautés) et dans l’opposition (resserrement des liens et des valeurs face à 

l’ennemi imaginaire ou avéré) se retrouvent au niveau des individualités. Nous les 

envisagerons dans nos développements ultérieurs.  

 

 De la “racialisation” de l’identité nationale29 aurait dû découler une conception plus 

fermée de la nationalité, fondée notamment sur le droit du sang (jus sanguinis). C’est 

pourtant un droit du sol républicain qui sera institué, caractérisé par trois éléments : une 

rhétorique de l’intégration, la faiblesse de l’ethnicité en droit (qui permet une certaine 

confiance dans les capacités assimilatrices du pays), un nationalisme ambigu (la dualité d’un 

nationalisme assimilateur en France). Il nous semble important de présenter brièvement les 

évolutions juridiques de cette période pour comprendre sur quels principes le droit actuel 

de la nationalité s’appuie.  

                                                                                                                                                                                              
 
27 BATTIFOL H. et LAGARDE P., Droit international privé, LGDJ, 1981, pp.61-62. 
28 Si ce sens n’apparaît dans un texte officiel qu’en 1874, il existe déjà dans le vocabulaire juridique depuis les 
années 1850.  
29 Construite en termes d’opposition entre la « civilisation latine » et la « barbarie germanique ». Cf. 
BRUBAKER, op. cit., pp.157-160  
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B : De quelques principes juridiques pertinents en la matière 

 

L’idée d’un droit du sol existait déjà sous la monarchie, où le Français se définissait 

par rapport au royaume et au Roi30. Ce n’est qu’à partir du XVIIème siècle que le lien de 

filiation permet l’attribution de la qualité de Français de manière autonome. Cependant, un 

enfant né à l’étranger de parents français devait demander au Roi une lettre de “naturalité” 

pour confirmer sa qualité de Français, ce que n’avait pas à faire un enfant né sur le sol 

français de parents étrangers. Par ailleurs, les lois de la Révolution posaient les bases d’une 

législation ouverte de la nationalité. 

 

Mis à l’écart par le Code civil de 1804, instituant la transmission automatique de la 

qualité de Français par filiation31, le droit du sol se verra à nouveau invoqué. Les 

dispositions inadéquates à l’égard des étrangers nés accidentellement en France, et de ceux 

«nés (sur le territoire) d’étrangers qui eux-mêmes y étaient nés »32justifiaient un tel revirement. 

En plus du fait que les individus concernés étaient “socialement” reconnus français («des 

Français de fait et d’intention, par les affections, les mœurs et les habitudes »), le rapporteur 

invoquait les soucis d’égalité devant les charges publiques et de sécurité de l’Etat. Ces 

arguments centraux fonderont la loi du 7 février 1851, introduisant le double droit du sol. 

L’individu né en France d’un étranger qui lui-même y était né, était français dès sa 

naissance. Cependant la faculté de répudiation laissée à ces enfants à leur majorité entraînait 

des incertitudes juridiques, auxquelles la loi de 1889 mettra un terme33. La motivation du 

législateur ne se résumait pas aux seules nécessités démographiques et / ou militaires34. Il 

                                                             
30 Il doit être régnicole, c’est-à-dire être né et demeurer dans le royaume, et reconnaître la souveraineté du Roi 
en se reconnaissant comme son sujet. 
31  « est français l’enfant né d’un père français ».  
Son article 9 prévoit cependant que «l’individu né en France d’un parent étranger peut, dans l’année qui suit 
l’époque de sa majorité, réclamer la qualité de Français », à la condition de fixer son domicile en France. 
Pour un approfondissement des différentes thèses avancées et des débats sur ce point, voir  notamment FENET 
P-A., Recueil complet des Travaux préparatoires du Code civil, Videcoq, tome VII. 
32 Pour le premier cas, cf. le Rapporteur Benoît-Champy : « parce qu’une origine de hasard, non suivie 
d’établissement, n’est pas une suffisante garantie d’attachement à la terre natale », proposition visant à modifier le 
statut juridique des enfants nés en France de parents étrangers. Assemblée nationale législative, Ordre du jour 
du lundi 6 janvier 1851, addition à la séance du lundi 30 décembre 1850. 
33 L’enfant né en France d’un parent étranger lui-même né en France est Français sans faculté de répudiation. 
L’enfant né en France d’un père étranger qui n’y est pas né, est Français automatiquement à sa majorité, s’il 
réside encore en France. Il bénéficie d’une faculté de répudiation dans l’année qui suit sa majorité. 
34 Sous l’empire de la loi de 1851, les enfants visés répudiaient massivement leur nationalité pour échapper aux 
obligations militaires. De plus, le taux de natalité des étrangers sur le sol français (Espagnols, Italiens et 
Algériens notamment) était plus élevé que celui des Français d’origine.  
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s’agissait d’en finir avec la «fiction juridique, sans base sociale, (la) contrefaçon35 » que 

constituait la nationalité étrangère d’un individu “socialement” français. 

L’incorporation des enfants d’étrangers nés en France à la communauté civique apparaît 

ainsi comme une question de principe. Les historiens et les juristes qui ont étudié ce moment 

le confirment : elle intervient au nom de l’égalité et de l’universalisme36. Le jus soli de la 

loi de 1889 peut être ainsi considéré comme l’instrument de la transposition juridique 

(assimilation de droit) des réalités sociales (assimilation de fait). Sa perspective 

unificatrice (homogénéisation de la population sur le territoire français, abrogation de la 

faculté de répudiation par la loi de 1889) mettra à l’écart la donnée essentielle : les hommes 

concernés par ces dispositions. 

Il est important de saisir les enjeux de la tradition républicaine du droit du sol en 

matière de nationalité au regard de la corrélation qu’elle institue entre socialisation et 

nationalité. Ce caractère de la législation française la distingue des approches américaine et 

allemande, notamment37. Il explique en grande partie la conception française de la 

naturalisation. Ce que Patrick Weil nomme «un lien sociologique effectif » structure le droit 

de la nationalité française, et particulièrement la naturalisation qui traduit clairement la 

manière bien établie de penser les relations de la nationalité et de l’immigration. Nous 

résumerons la logique comme suit : plus la socialisation en France est avérée, moins 

l’individu peut refuser d’être français. L’adoption universelle de l’Etat prime. La loi de 

1927 en est une parfaite illustration. En effet, le législateur dépasse l’idée d’une nationalité 

attribuée comme constat de la socialisation (pour les acquisitions à la naissance comme 

pour les naturalisations), en pariant sur l’effectivité future de ces liens sociologiques, sur 

des «pronostics 38». Les principales modifications effectuées en 1945 et en 1973, si l’on 

exclut la parenthèse de Vichy, ont confirmé, puis ouvert l’accès à la nationalité. La réforme 

de 1993, indépendamment des débats politiques et juridiques qu’elle aura suscité, soulève 

un point essentiel pour notre étude39. Pour la première fois se pose la question de 

                                                             
35 BRUBAKER R., op. cit., pp.160-163 
36 Cf. les travaux de BRUBAKER, NOIRIEL, WEIL ou encore LAGARDE. 
37 Un enfant né aux Etats-Unis de parents étrangers sera américain, même s’il n’a pas résidé et donc été éduqué 
aux Etats-Unis. 
Un enfant né en Allemagne de parents étrangers, et éduqué dans ce pays restera le plus souvent étranger, 
génération après génération. 
38 Ministère de la Justice, commentaire de la loi du 10 août 1927 sur la nationalité, 14 août 1927, p.3 
39 Pour un approfondissement, voir notamment LONG M., Etre Français aujourd’hui et demain, rapport de la 
Commission de la nationalité au Premier ministre, UGE, 1988, à la base de la réforme de 1993. 
FULCHIRON H. (dir.), Etre Français aujourd’hui…, premier bilan de la mise en œuvre du nouveau droit 
de la nationalité, Presses universitaires de Lyon, 1996  
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l’autonomie de la volonté de l’enfant né en France de parents étrangers. En lui demandant de 

manifester son adhésion individuelle entre 16 et 21 ans, le législateur considère la personne 

et non plus le seul intérêt de l’Etat. Cependant, en plus des arguments fortement contestables 

qui ont pu être avancés lors des travaux préparatoires, le législateur rompait avec la 

pratique de reconnaissance égalitaire et universelle qui avait un fondement profond en droit 

français. Le biais unitariste résultant de l’imbrication entre égalité et universalisme mettait 

déjà en échec toute idée d’autonomie de la volonté. De plus, il a pu être constaté que 

l’application concrète de ce principe d’expression se heurtait aux obstacles les plus divers 

(milieu social d’origine, méconnaissance des règles relatives à la déclaration de volonté, 

conditions d’octroi variables selon les zones géographiques…)40. Ces différents éléments ne 

pouvaient qu’amoindrir le principe, pourtant fondamental, d’égalité devant la loi, dans un 

domaine aussi décisif que celui de la nationalité.  

 

Contestable au plan social comme juridique, cette législation a subi une dernière 

réforme dans les débuts de la cohabitation41. (constatons ici encore le caractère relatif du 

droit de la nationalité)  

 

 

C : Brève présentation de la législation actuelle 

 

 Le rôle et le régime juridique de l’acquisition de la nationalité par décision de 

l’autorité publique ont beaucoup évolué depuis l’époque où l’on distinguait naturalisation 

“simple” et “grande naturalisation” (ordonnance du 14 juin 1814). Cette “faveur”, limitée 

par un certain nombre d’interdictions, ne reposait pas sur le principe d’égalité, pourtant 

prôné en droit français. Le régime juridique des “nouveaux Français” n’a commencé à être 

aligné sur celui des autres citoyens qu’en 197842, tous les nationaux devant bénéficier d’une 

égalité de droits immédiate. 

Actuellement, parler de la naturalisation nécessite une visibilité claire du corpus juridique 

en vigueur.  

 

                                                             
40 Pour un bilan de la réforme de 1993, voir WEIL P., Mission d’étude des législations de la nationalité et de 
l’immigration, la Documentation Française, 1997. 
41 Cf. le nouvel article 21-7 du Code civil, issu de la loi du 16 mars 1998, ainsi que les articles suivants. 
42 loi n°78-753 du 17 juillet 1978, et surtout la loi des 8 et 20 décembre 1983 
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Les normes internationales en matière de nationalité sont peu nombreuses. Elles 

constituent des principes, et préservent, avant tout, les prérogatives étatiques, notamment le 

droit de chaque Etat de déterminer ses nationaux43.  

Il existe en droit français plus de cinq modalités d’acquisition de la nationalité française44, 

dont la naturalisation. 

Son caractère purement discrétionnaire distingue la France des pays à forte immigration tels 

que le Canada ou les Etats-Unis. En effet, ces derniers attendent simplement de l’individu 

qu’il demande sa naturalisation, une fois que les conditions spécifiées sont remplies45. 

Néanmoins, cette prérogative des pouvoirs publics s’est incontestablement réduite depuis 

qu’ils ont l’obligation de motiver leurs décisions46. Il était jusqu’alors difficile de concilier, 

au regard des principes juridiques chers aux juristes français, le caractère quelque peu 

arbitraire d’un refus sans aucune explication et la notion d’Etat de droit. En exigeant une 

motivation, le droit de la naturalisation s’éloigne de l’idée de faveur, de privilège 

(effritement d’un symbole), permettant ainsi de distinguer de façon plus claire pouvoir 

discrétionnaire et arbitraire.  

Précisons également que, en principe, cette acquisition ne produit d’effets que pour 

l’avenir, et que l’article 22 du Code civil pose le principe d’égalité des droits entre tous les 

Français quelle que soit leur origine.  

 

Au regard du droit, la naturalisation consiste en une procédure administrative aux 

niveaux déconcentré (préfectures, consulat…), puis central de l’Etat (sous-direction des 

naturalisations). Véritable parcours du combattant pour le demandeur, cette procédure peut 

prendre de dix-huit mois à cinq ans, selon les textes. La loi prévoit deux catégories de 

critères pour l’examen d’une demande de naturalisation : la recevabilité de la demande et 

l’opportunité de la naturalisation. La vie du demandeur est ainsi caricaturée par ces deux 

critères.  

                                                             
43Principe coutumier du droit public international : Cf. Convention de La Haye du 12 avril 1930. 
Cf. également : - CIJ 6 avril 1955, Nottebohm : principe selon lequel la nationalité conférée à un Etat ne peut 
être opposée dans l’ordre international aux autres Etats si elle n’est pas effective. 
 article 15 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948 : « chacun a droit à une nationalité ». 
Le contraire est considéré comme une anomalie.  
44 Par la naissance et la résidence en France, le mariage avec un conjoint français, la réintégration, la 
naturalisation, et d’autres voies encore (possession d’état de français, adoption, enfant recueilli en France…) 
45 En France : « le fait de remplir les diverses conditions exigées […] ne donne aucun droit à obtenir la naturalisation, 
laquelle constitue une faveur accordée par l’Etat français à un étranger » 30 mars 1984 Abécassis, Rec. T. p. 619 
46 Cf. art.27 du Code civil issu de la loi de 1993. 
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Lorsque le demandeur ne remplit pas les conditions légales, le ministre est tenu de 

prononcer l’irrecevabilité du dossier. A ce stade sont particulièrement examinés l’âge et la 

capacité juridique du demandeur, sa résidence régulière en France, son comportement et sa 

bonne “assimilation” à la communauté française. Gardons à l’esprit que la France n’entend 

pas distinguer entre ses nationaux, ni les partager avec d’autres Etats (Cf. l’approche 

exclusive en cas de double nationalité). Dans cette perspective, il s’agira de n’attribuer la 

nationalité qu’à celui qui manifeste le désir de s’établir en France et de «n’en point 

bouger »47. Dès lors, seront considérés le caractère régulier du séjour, l’existence d’attaches 

familiales stables en France ou encore l’existence d’intérêts matériels dans le pays.  

L’appréciation des «bonnes vie et mœurs » va plus loin dans la subjectivité. Il s’agira pour le 

demandeur d’être le plus irréprochable possible pour devenir français. Notons que l’on 

demande au candidat d’être “plus français que le Français de naissance”, de correspondre à 

un idéal, qui par nature ne pourra jamais être atteint. En effet, les critères d’irrecevabilité48 

du dossier sont bien plus larges que ceux relatifs à la déchéance de nationalité.  

En droit, le caractère immuable et permanent reconnu à la nationalité justifierait cette 

approche à deux vitesses.  

En fait, quelles justifications apportées à cette ambivalence source de danger et de 

discrimination ?  

Cette même idée transparaît lorsque l’on évoque le critère de l’assimilation. Ce dernier 

élément confirme le caractère unilatéral du processus de naturalisation, en ce sens qu’il 

n’est envisagé que comme un rattachement culturel, occultant ainsi toute la dimension 

psychologique du détachement de ses origines (l’idée de faire son deuil). Cette assimilation 

peut être définie par trois catégories de critères : la maîtrise suffisante de la langue 

française, la polygamie, ainsi que les comportements religieux et les pratiques culturelles49.  

Dans les deux derniers cas, on touche clairement à l’identité des individus concernés. 

 

                                                             
47 Cf. exposé des motifs de la loi du 29 juin 1867, par le Conseiller d’Etat Manceau, cité par M. Abraham dans 
ses conclusions pour CE Mme Lamusse, 29 novembre 1989, Rec.,p.239. 
Expression reprise dans le rapport de la commission Long, op. cit. 
48 Cf. les “facteurs de rattachement”. 
 
49 La polygamie constitue un motif d’irrecevabilité, non cité par le Code civil, mais validé par la jurisprudence. 
Elle révélerait un défaut d’assimilation à la communauté française (voir Rép. Min. n°11002, 10 mai 1995 ; JO 
Sénat 3 août 1995), tout comme l’affirmation trop nette de convictions religieuses. 
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Une fois cette première étape satisfaite, l’administration apprécie en opportunité la 

demande de naturalisation, au regard de critères semblables à ceux de la recevabilité50. En 

clair, les hommes et femmes qui composent l’administration se livrent à un véritable 

jugement de valeurs, en estimant si l’acquisition de la nationalité par un immigré est 

convenable, nécessaire ou encore utile pour la France51. Ainsi, à l’heure actuelle, les cas 

d’excision par exemple, sont considérés comme un défaut d’intégration, et font l’objet d’une 

décision défavorable en opportunité. Rappelons que pour le droit français, l’excision 

constitue une atteinte à l’intégrité corporelle. Nous ne plaidons nullement en faveur de cette 

pratique, mais souhaitons souligner, qu’à aucun moment de la procédure, elle est 

appréhendée au regard des logiques à l’œuvre dans le milieu d’origine de l’intéressé. Les 

hommes employés par l’Etat jugent avec toute leur subjectivité de l’opportunité d’une 

naturalisation en fonction de critères dits objectifs, mais véritablement “ethnocentrés”.  

 

Le droit de la nationalité est appliqué comme si l’objectivité prônée était applicable à 

toutes les situations, comme si les repères utilisés, nés de la tradition française, avaient 

vocation à l’universalisme. La volonté de réalisme de la part des praticiens s’en voit 

sérieusement limitée : les vies caricaturées par des critères prédéterminés («objectivement 

définis ») et selon une perspective binaire (ce qui est bien / ce qui est mal) sont 

appréhendées de manière statique. La naturalisation en droit envisage le candidat de manière 

mécanique. Dès lors, qu’en est-il de sa réalité, des dynamiques de sa vie ? 

 

 

 

CHAPITRE II :  

LA NATURALISATION EN FAIT 

 

 

 Le droit de la naturalisation constitue le cadre dans lequel les candidats et tous les 

intervenants dans ce processus (les politiques, juges, fonctionnaires…) agissent. Nous 

                                                             
50 Nous pouvons distinguer quatre critères : la stabilité de la présence en France, le comportement du 
demandeur, son assimilation et les demandes présentant un intérêt particulier pour la France. La jurisprudence 
a pris soin de distinguer les critères de recevabilité de l’appréciation en opportunité, où la marge de manœuvre 
de l’administration est plus grande. Le juge n’exerce un contrôle à ce stade que depuis peu. 
51  Synonymes de opportun et opportunité. Cf. Dictionnaire des synonymes, Le Robert, 1987, p.333 
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serions même tentée d’employer le terme “jouent”52. Aussi, notre premier travail de 

présentation s’avérait nécessaire pour saisir pleinement les enjeux pris en compte par la 

législation (particulièrement chap. I, § II, c). Selon les autorités, l’Etat exige, pour la 

naturalisation, une maîtrise minimale de la langue et l’adoption des us et coutumes du pays, 

dans le respect des racines de la personne.  

Pourtant, c’est bien cette dernière qui est méconnue (ou peut-être seulement mal connue) 

par le système actuel (I).  

Ces premières remarques nous conduiront à privilégier une approche anthropologique 

de la naturalisation (II).  

Ce chapitre consistera essentiellement en une justification pratique et théorique d’un autre 

point de départ : l’homme. 

 

 

 

I / POUR UN RENVERSEMENT DE PERSPECTIVE 
 

 Les juges et le législateur, il faut le concéder, tentent de prendre en compte de nombreux 

paramètres de la naturalisation.  

Toutefois, il serait intéressant d’analyser quelques silences et limites (A), et de 

retourner le problème afin de les pallier (B). Ici, nous poserons nos questions, envisagerons 

les concepts définis plus avant selon une autre approche et en dégagerons les enjeux. 

 

 

A : Présentation du problème  

  

L’approche juridique de la naturalisation semble négliger deux éléments centraux. En 

premier lieu, l’Etat moderne est appréhendé le plus souvent comme une entité légale, une 

organisation territoriale53. L’Etat comme organisation réunissant des membres, comme 

association de personnes, est oublié, alors que c’est l’idée première de l’approche élective 

                                                             
52 sur la notion de jeu, voir LE ROY E., Le jeu des lois, une anthropologie dynamique du Droit, L.G.D.J., 
1999, pp.36-38. 
53 Cf. notamment la définition du critère de résidence par la Cour de cassation et le Conseil d’Etat, selon une 
conception traditionnelle du lien avec le sol : « du pacte qui se forme et se perpétue entre l’étranger et sa future 
patrie ». 
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de la nation. Il est vu comme un dépassement de cette communauté de personnes. Nous irions 

même plus loin en affirmant l’idée d’une transcendance. Il en devient vivant en tant que tel et 

sacré car supérieur. Tant que les individus sont considérés comme un tout, une telle vision 

perdure. Cependant la naturalisation met en lumière les individualités : celles des personnes 

qui composent la société d’accueil et celles des candidats à la naturalisation. Ici encore les 

diverses analyses juridiques pèchent, en ne voyant dans la nationalité qu’une institution, une 

structure officielle, sans s’intéresser à la réalité du fonctionnement derrière l’écran 

juridique. 

 

Dans le même sens, lorsque Paul Lagarde précise le contenu qu’il est possible de 

donner à l’expression “construction du droit de la nationalité”, il l’ampute de toute une part 

fondamentale. Il énonce ainsi trois éléments d’essence positiviste54 (le législateur, le juge et 

l’administration)55 et reste silencieux sur toute la dimension politique, philosophique et 

sociale de cette construction. Il ne semble pas entendre que d’autres disciplines pourraient 

également connaître de ce processus. La nationalité n’est clairement entendue que comme un 

lien de droit : sa seule dimension positive est envisagée.  

En ce sens, nous rapprocherons la position de Paul Lagarde de celle de Hans Kelsen, 

lorsqu’il rejette toute approche pluridisciplinaire de la norme 56. L’analyse de ce dernier 

s’appuie sur une unité d’objet, de méthode, de logique et de fondements (hiérarchisés). 

Kelsen rejette ainsi clairement toute confrontation des perspectives. Il s’oppose à la 

coexistence équilibrée de plusieurs fondements et à leur éventuelle contradiction, qui 

restitueraient pourtant quelque chose de plus conforme aux réalités.  

Dès lors, si le droit se démarque tant des autres disciplines et de la société dont il est 

pourtant le fruit, comment appréhender les réalités sociales “transversales”, objets de 

plusieurs perspectives ?  

 

                                                             
54 Droit et politique de la nationalité en France depuis les années 1960, EDISUD, 1991, pp. 13-14 
55 un « niveau supérieur de l’édiction des règles du droit, celui du législateur », « un niveau de droit non pas 
subordonné mais inférieur au précédent : celui de l’application des règles par le juge et par l’administration » et la 
question de « la transparence de la décision administrative » 
56 Pluridisciplinaire, multidisciplinaire ou interdisciplinaire, la distinction fait débat. Nous avons préféré 
employer le premier terme afin de suggérer la diversité des approches possibles.  
Pour la position de KELSEN H., Théorie pure du droit  
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A notre avis, l’application de cette approche unique à la nationalité n’entraîne qu’une 

analyse erronée, car tronquée. En ce sens, ce Droit monopolisateur, car complet et sans 

lacune selon Kelsen, ne peut suffire à lui seul à l’explication des faits sociaux57. 

  

Insérés dans le système juridique que nous connaissons, les caractères du droit de la 

nationalité reposent sur une logique d’abstraction et de rationalité. Reprenons à titre 

d’exemple les critères préalablement définis utilisés pour l’examen d’une demande. Les 

réalités sociales et personnelles du demandeur sont juridiquement organisées entre le 

recevable et l’opportun. Une telle appréhension empêche toute vision globale et dynamique 

de la vie de chacune des personnes voulant acquérir la nationalité française De même, si 

l’on considère que le principal usage social du droit de la naturalisation est de favoriser la 

constitution d’une population homogène sur le territoire français, la prise en compte des 

personnes au regard des impératifs de rationalité et d’abstraction apparaît quelque peu 

paradoxal. Comment appréhender ainsi le relatif et le contingent ?  

De ce fait, détachées du “tout juridique”, ces caractéristiques du droit s’avèrent limitatives, 

lorsque nous envisageons la finalité sociale de la naturalisation.  

 

 Par ailleurs, étudier la naturalisation nous conduit à la question de l’Autre. En 

reconnaissant, par exemple, le droit pour chacun de pratiquer la religion de son choix, la 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 aurait pu constituer la source 

incontestable d’une conception pluraliste et universaliste du droit. En effet, ce texte du bloc 

de constitutionnalité français confirme, pour les juristes, la prise en compte de l’altérité au 

sein de la société d’accueil. Au regard des principes affirmés par ce texte, la France 

admettrait que les individus vivant sur son territoire sont «multiples, individuels, indépendants 

et irréductibles à une substance unique 58», et que cette reconnaissance vaudrait pour 

l’humanité toute entière. Elle adopterait ainsi une position d’ouverture. Pour autant, cette 

conception nous paraît contradictoire dans le cadre de la naturalisation. En effet, si 

l’immigré semble relativement respecté dans son altérité, la position française diffère 

                                                             
57 En ce sens, voir la conclusion de LOCHAK D., « Les usages du savoir juridique », in  C.U.R.A.P.P., Les 
usages sociaux du droit, PUF, 1989, p.327. Après avoir développé l’idée d’une « confiscation du savoir 
juridique » par les juristes, l’auteur explique que le droit est si « étroitement lié aux pratique sociales que le non 
accès au savoir juridique entretient l’opacité des rapports sociaux, la non - transparence des institutions, la 
méconnaissance des mécanismes de fonctionnement de la société. ». Elle va plus loin en affirmant que « le savoir 
juridique […]n’est plus hiérarchiquement supérieur aux autres savoirs : il est devenu un savoir parmi d’autres. » 
(p.330)  
58 Dictionnaire encyclopédique Hachette : définition du pluralisme, 1980  
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totalement dès qu’il entend intégrer la communauté civique59. Ainsi, l’idéal du national 

français que nous évoquions induit une vision unique du monde, si nous le combinons avec 

la politique assimilationniste française. L’individu semble devoir se réduire à cette 

«substance unique ». La reconnaissance de principe de l’Autre et l’universalisme prôné se 

voient contredits par les principes, constitutionnels également, d’unité et d’indivisibilité de 

la République60. La conception unitaire du fait national les met, à elle seule, en échec. 

L’Autre n’est reconnu qu’à condition qu’il devienne “mon-même”. Il n’est donc pas 

considéré en tant que tel : il est nié dans son altérité.  

Une telle conception peut s’expliquer à partir d’une logique d’Etat. Du point de vue des 

individus, ces fondements s’écroulent. Dès lors, il ne semble pas faux d’affirmer que, au 

regard du Droit, la Constitution (logique d’état) contrecarre la Déclaration (logique de 

l’Homme). Combiner l’idéal d’unité avec l’universalisme (par essence pluriel) ne peut 

qu’entraîner un  pluralisme larvé, dont la naturalisation constitue l’illustration.   

 

Nous interroger sur la naturalisation nous oblige à ne plus considérer ce processus 

seulement par le “haut”. Les remarques précédentes mettent en valeur l’élément central du 

droit de la naturalisation : non par les règles de droit, mais les hommes candidats.  

 

                                                             
59 Cf. la condition particulière de l’assimilation, et les politiques d’intégration 
60 Cf. article, Constitution de 1958. 
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B : Retour sur les concepts 

 

 Nous souhaiterions partir du “bas”, de l’homme, rejeter l’impératif d’abstraction, afin 

d’appréhender au mieux la réalité de la naturalisation (la naturalisation en fait). 

Ce renversement de perspective nécessite, dans un premier temps, de préciser, voire de 

redéfinir certains termes.  

 

Ainsi, l’Etat hors du “tout juridique” s’appréhenderait comme un système de faits de 

domination, d’autorité et de pouvoir de certains hommes sur d’autres. Il constituerait avant 

tout le résultat des rapports de force entre les hommes qui vivent sur son territoire. En droit 

international par exemple, l’Etat reste le même quel que soit le groupe ou l’individu au 

pouvoir. Par contre, si l’on s’appuie sur la problématique des rapports de force, un même 

Etat se différencie selon le résultat des clivages entre individus (changements de majorité, 

coup d’Etat…).  . Dès lors, nous ne pourrions plus le présenter comme une abstraction, mais 

véritablement comme le fruit des interactions entre les individus ou groupes d’individus qui 

le constituent. 

Ce caractère actif transparaît également dans l’idée de l’Etat comme association de 

personnes, regroupement structuré d’individus en vue de promouvoir des fins, liées à des 

intérêts personnels ou non. L’Etat recouvre ainsi une dimension psychologique, et peut être 

clairement lié à l’idée d’une communauté humaine dont les membres ont conscience de 

former une entité (élément constitutif d’une nation).  

 

Si nous utilisons ce renversement de perspective en matière de naturalisation, les 

concepts d’assimilation et d’intégration recouvrent une complexité annihilée par les critères 

juridiques prédéterminés. La notion d’identité sociologique subsiste. Mais ici, l’accent est 

mis sur l’action de l’homme : « A l’intérieur d’un groupe, l’intégration s’exprime par l’ensemble 

des interactions entre les membres, provoquant un sentiment d’identification au groupe et à ses 

valeurs 61».  

Le processus s’effectue au niveau de chaque homme, par l’intériorisation des normes et des 

valeurs dominantes62 (en l’occurrence  celles de la société française en tant que société 

d’accueil). De ce fait, l’homme ne serait pas “aspiré” par le moule français. Il adopterait et 

                                                             
61 GRAWITZ M., op. cit., pp.233-234 
62 Cf. la sociologie durkheimienne : l’intégration en est une notion-clé.  
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incorporerait ces valeurs transmises au cours de la socialisation. Ce n’est qu’alors qu’il les 

fera siennes, et qu’elles deviendront partie intégrante de sa conscience individuelle, alors 

même qu’elles sont une résultante de la vie en collectivité. Un homme peut adhérer à 

certaines valeurs, en rejeter d’autres (considérées pourtant comme essentielles par la 

société d’accueil), et avoir malgré tout le sentiment d’appartenir au groupe. Ceci illustre la 

grande variabilité du processus d’intériorisation. En ce sens, les processus d’intégration 

comme d’assimilation n’ont de sens qu’a posteriori, indépendamment des critères objectifs.  

 

Enfin, ces deux notions doivent être considérées au regard du concept d’acculturation que 

méconnaît la logique d’état. Issu du vocabulaire des anthropologues nord-américain de la fin 

du XIXème siècle, le terme désigne d’une part les mécanismes d’apprentissage et de 

socialisation ainsi que l’intégration d’un individu à une culture qui lui est étrangère. Ce 

premier sens peut clairement être rattaché à la notion juridique d’assimilation63. D’autre 

part, et de manière plus fondamentale, l’acculturation renvoie aux processus et changements 

entraînés par les contacts et interactions réciproques64. Ce dernier point nous intéresse tout 

particulièrement, car il souligne une réciprocité inconnue des textes relatifs à l’immigration 

et à la naturalisation (notamment par rapport à la notion d’assimilation). Cette réciprocité 

est pourtant un facteur du changement culturel, inhérent à toutes les sociétés. C’est justement 

elle qui permet à certains auteurs de qualifier la société française de plurielle. 

 

Il est vrai que nos définitions sont quelque peu sommaires. Nous souhaitions surtout 

dégager les caractéristiques utiles à nos travaux, en fonction d’une logique autre que celle 

communément adoptée en matière de naturalisation.  

En outre, il est opportun de noter que ces deux perspectives ne sont en aucune manière 

antagonistes. Elles ne sont que des visions partielles d’une même réalité (vision par le haut 

et par le bas ou encore vision par l’individualité et par la généralité), et par conséquent 

complémentaires. Il ne s’agissait pas d’argumenter sur une éventuelle “ineffectivité”, ou 

inefficacité du droit, mais de présenter les éléments d’une conception “fragile” du droit de 

la naturalisation due, en premier lieu à une forte marginalisation du Droit.  

                                                             
63 Cf. notamment l’approche de TRIBALAT M., De l’immigration à l’assimilation, La Découverte, 1996, 
p.261 
64 Pour une synthèse claire et concise de ce concept très débattu, voir BONTE P. et IZARD M., Dictionnaire 
de l’anthropologie et de l’ethnologie, PUF, 1991, pp.1-2, définition de BARE J.-F. 
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Il est clair que la naturalisation ne peut être réellement appréhendée sans considérer le corps 

de normes qui constitue le cadre des enjeux, mais nous ne pouvons occulter l’existence de 

l’individu comme acteur principal du système. 

 

 

 

II / CARACTERE NECESSAIRE DE L’ANTHROPOLOGIE POUR L’ETUDE DE 

LA NATURALISATION  

 

 Aussi critiquable que soit la législation relative à la naturalisation, elle est l’objet de 

stratégies que doit développer l’ensemble des immigrés face à celles de l’Etat, dès leur 

entrée en France65.  

Dans cette perspective, le candidat à la nationalité française doit retrouver un rôle actif 

(A).  

Ce rôle n’est qu’un des nombreux paramètres relatifs à une analyse anthropologique de 

la naturalisation. Aussi, il se pose la question de la méthode la plus appropriée à l’étude de 

toutes ces données (B).  

 

 

A : De l’individu acteur de sa naturalisation : pour une approche anthropologique  

 

 Ne s’intéresser qu’au corpus juridique suppose que l’on nie à l’individu concerné toute 

marge de manœuvre en matière de naturalisation. Aussi, il semble capital de ne pas 

surestimer la rationalité de cette organisation juridique, en percevant, par exemple, le droit 

de la naturalisation comme allant de soi. En effet, notre présentation historique (chap. I, §II, 

A) a particulièrement souligné les hésitations quant aux normes édictées par certains 

hommes pour d’autres. Elles ne sauraient donc être considérées comme des axiomes. 

D’ailleurs, même promulguées, ces normes ne contraignent pas totalement les individus 

                                                             
65 En effet, l’ensemble du droit de la naturalisation laisse à penser que le processus d’assimilation débute dès 
que l’individu étranger entre en France. Pour le droit, tout immigré est potentiellement « naturalisable ».  
Par ailleurs, il est indéniable que les nouvelles conditions de vie dues à l’immigration relèvent également de 
l’organisation que doit connaître tout immigré, voulant être français ou non.  
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qu’elles visent. En ce sens, nous rejoindrons Etienne Le Roy, lorsqu’il affirme que «le Droit 

n’est pas tant ce qu’en disent les textes que ce qu’en font les citoyens »66.  

S’interroger sur l’individu acteur de sa naturalisation suppose que nous nous 

intéressions à l’homme inscrit dans ce contexte de règles, de valeurs et de sentiments, que 

nous fassions preuve de pragmatisme67. 

Cet impératif de pragmatisme, par opposition à l’abstraction juridique évoquée plus avant, 

nous permet de mettre en évidence l’écart entre la réalité et la théorie de la naturalisation. 

En effet, les significations dégagées selon une logique d’état (corps de règles systématisées 

de manière rationnelle) ne seront pas les mêmes que celles inhérentes aux logiques 

individuelles. Ceci confirme l’idée de la place des individus dans ce système. Si l’homme 

conserve, même dans une situation de grande dépendance, une certaine liberté qui lui permet 

de «battre le système »68, il reste actif. Dans un premier temps, nous n’adhérions pas à 

l’expression de Crozier et Friedberg. Elle implique, il est vrai, les notions de confrontation 

et de victoire, et donne à penser qu’il existe une menace d’oppression sur les individus 

concernés. A cela, nous répondrons que l’image de la menace va justement dans le sens 

d’une surestimation de la rationalité et de la force du système de normes. De plus, la 

coexistence de perspectives différentes entraîne, à un moment donné et de manière plus ou 

moins latente, une confrontation des logiques en jeu (suivie de complémentarité parfois). Il 

ne faudrait donc pas y voir une conséquence purement négative. Il existerait bien une forme 

de victoire de l’homme sur le corps de règles étatiques, du seul fait que son individualité 

empêche une prévisibilité parfaite du système. Au fond, c’est cette variable qu’auraient 

tentée de pallier les nombreuses réformes de la naturalisation, elles-mêmes remises en 

question à chaque fois par la capacité d’adaptation et d’invention des divers individus en 

fonction du contexte. Est-ce un cercle vicieux ?  

 

Par ailleurs, il semblerait que le droit de la naturalisation méconnaisse cette faculté de 

choix qu’ont les immigrés de devenir ou non français. En effet, la combinaison des textes 

relatifs à l’immigration et à la nationalité laisse penser que l’immigration régulière n’est 

                                                             
66 LE ROY E., op. cit., pp.33-34 
67 En plus des définitions classiques proposées par tout dictionnaire usuel, retenons le sens d’E. Le Roy : 
« doctrine qui donne la valeur pratique comme critère ». 
68 CROZIER M. et FRIEDBERG E., L’acteur et le système, éd. du Seuil, 1977, à partir de la p.42 
Cet ouvrage analyse les contraintes de l’action collective. Nous avons repris quelques idées relatives à la place 
et à la liberté de l’individu dans un système organisé de manière rationnelle, et qui le dépasserait. Certains des 
arguments nous permettent en effet de faire un parallèle intéressant  entre salarié / entreprise et individu / Etat 
(Droit).  
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considérée que comme transitoire, comme un passage vers l’acquisition de la nationalité 

française, et l’harmonisation69. Or, il existe une population immigrée, certes plus âgée, qui 

se refuse à devenir française, et ne conçoit sa présence en France que comme temporaire : 

« Pour travailler, gagner de l’argent et retourner au pays… ».  Face au cadre juridique de la 

naturalisation, l’action des immigrés ne peut être déterminée. Elle repose sur une multitude 

d’éléments que le droit ne peut connaître. Ce constat vaut également à l’intérieur du cadre, 

limitant ainsi fortement les raisonnements a priori. Dès lors, si l’on admet les contingences 

de leur action, le droit de la naturalisation ne peut expliquer à lui seul les comportements 

des immigrés. L’analyse de leur subjectivité et de leurs rapports avec le système peut 

également fournir des éléments de réponse.  

 C’est dans cette perspective que l’anthropologie occupe une place centrale. Vu la 

grande diversité des comportements humains (culturels, sociaux, politiques…) que nous 

souhaiterions analyser, notre étude aura ainsi une coloration plus ou moins différente selon 

l’angle d’approche. Par souci de clarté, nous répéterons ici la définition de Claude Lévi-

Strauss :  

«l’anthropologie vise à une connaissance globale de l’homme, embrassant son sujet 

dans toute son extension historique et géographique, aspirant à une connaissance 

applicable à l’ensemble du développement humain […] et tendant à des conclusions, 

positives ou négatives, mais valables pour toutes les sociétés humaines, depuis la 

grande ville moderne jusqu’à la plus petite tribu mélanésienne »70.   

Notre objectif consiste ainsi en une généralisation des connaissances en matière de 

naturalisation, permettant d’élaborer une loi générale. Nous postulerions par conséquent 

l’unité de l’homme. Toutefois, nous souhaitons clairement rendre compte, à travers la 

variabilité du processus de naturalisation, des différentes logiques en œuvre. En effet, nous 

restons convaincue que les phénomènes considérés n’acquerront une signification 

anthropologique qu’en étant relié à la société entière dans laquelle ils s’inscrivent. Nous 

voulons étudier des “spécifiques” et présenter une explication généralisable, permettant 

ainsi la reconnaissance d’une humanité certes, mais plurielle.  

Dès lors, nous devons résoudre la question de la méthode applicable pour pareil objectif.  

                                                             
69 Nous n’envisageons pas ici le cas de l’immigration clandestine. Si l’on considère la seule immigration 
juridiquement reconnue, le droit de la nationalité tend à une « aspiration » des immigrés dans la communauté 
civique française, parfois sans qu’ils le veuillent (Cf. conception du droit du sol notamment). 
Cf. WEIL P., op. cit. : « Ils étaient français sans le vouloir ou le savoir […] Pour (ces Algériens) qui avaient parfois 
combattu pour l’indépendance de l’Algérie, cette application d’une disposition qui transformaient leurs enfants en 
français[…], sans la possibilité de répudiation[…]posait problème. » 
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B : Une méthode pour une pluralité d’enjeux 

 

 Nous entendons, dans le cadre de cette discipline multiple et hétérogène, nous attacher à 

l’implicite comme à l’explicite, réinscrire la naturalisation dans le temps, ressaisir les faits, 

analyser les logiques mises en œuvre par l’Etat et les individus… 

Quelle méthode nous permettrait d’ordonner ces objectifs, peut-être hétéroclites, tout en 

conciliant les conditions de l’induction et l’exigence de totalité ? 

Nous avons démontré que le droit de la naturalisation, comme manifestation d’une logique 

étatique, relève d’une analyse structurale71. Système complexe de valeurs et de 

représentations, il lui est reconnu un rôle de mise en ordre (structuration de la population 

vivant sur le territoire français en termes d’inclusion/exclusion). Cependant, notre 

renversement de perspective, nous permettra d’expérimenter une méthode à la fois 

diatopique et dialogale. Nous pourrons ainsi prendre en compte «les divers sites culturels (et 

approfondir) une explication qui contienne et traduise toutes les logiques […] à l’œuvre»72.  

En appréhendant toutes les positions culturelles (topoï) et les différentes perspectives qui 

coexistent, voire se confrontent, en ne privilégiant aucune des rationalités, nous rejetons le 

primat du discours de vérité. Il s’agira d’évacuer le Droit comme «topo-centre » (Cf. 

l’exigence diatopique), et de choisir comme point de départ la société. Nous tenterons de les 

envisager dans leur dynamique propre. Plus précisément, la méthode employée suppose un 

dialogue avec les – et non pas au sujet des – quelques logiques que nous aurons dégagées, 

sur le principe du dia73. Ceci justifie notre idée de réinscrire le droit de la naturalisation 

dans la temporalité. En effet, si l’on s’attache à la dimension processuelle des phénomènes 

observés, les constats tirés de nos observations sont déjà modifiés74. Ainsi, l’idée de 

naturalisation n’est déjà plus la même aujourd’hui, parce que nécessairement en mouvement. 

                                                                                                                                                                                              
70 LEVI-STRAUSS C., Anthropologie structurale, Plon, 1958, p.388 
71 Sur la méthode structurale, voir LEVI-STRAUSS C., op. cit. : Il s’agira de déconstruire les processus 
analysés pour en étudier le fonctionnement. Approche statique, synchronique, par opposition à l’approche 
diachronique. 
72 LE ROY E., op. cit., p.33.  
L’auteur emprunte ces deux caractères à Robert Vachon. Voir notamment VACHON R., « Le mythe émergent 
du pluralisme et de l’interculturalisme de la réalité », Séminaire ‘Pluralisme et société, discours alternatifs à 
la culture dominante’, Montréal, Institut Interculturel de Montréal, 17 février 1997 
73 Dia (lat.) : « trans » : qui traverse.  
74 THOMAS N., Hors du temps, histoire et évolutionnisme dans le discours anthropologique, Belin, 1998 
Voir à partir de la page 35 les développements sur la temporalité. 
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Nous nous appuierons sur une variété d’outils : entretiens, textes juridiques, travaux 

parlementaires, statistiques, histoire…Nous nous essaierons à une observation globale, en 

observant et notant tout : le moindre phénomène dans la multitude de ses dimensions.  

 

Selon Marcel Mauss, «l’homme est insécable et l’étude du concret est l’étude du 

complet ». Ainsi,  étudier la naturalisation à partir de l’homme, nous obligerait à une 

ouverture disciplinaire. Certes, la nationalité revêt une dimension juridique, mais aussi 

politique, sociale et culturelle. De même, son acquisition ne peut être détachée d’un tissu 

psychologique. En ce sens, un travail commun aux différentes disciplines doit pouvoir être 

effectué. Dès lors, il est nécessaire de s’arrêter sur la question de la pluridisciplinarité. 

Chacune de ces disciplines s’intéresse, de façon plus ou moins importante, aux 

comportements humains, et non à l’homme dans sa totalité. A travers le principe du dia, 

l’anthropologie apparaît ainsi comme l’instrument nécessaire d’une globalisation des 

spécificités des différentes perspectives. C’est peut-être ce caractère dynamique qui nous 

permettra de parler d’interdisciplinarité, plutôt que de pluridisciplinarité75. Dialoguer 

avec ces matières universitaires nous permettra de rendre au processus français de 

naturalisation sa spécificité, d’analyser les causes de telles variations au sein d’un pays. La 

naturalisation en France ne saurait ainsi être identifiée aux processus allemand et 

britannique, dans une perspective européenne. 

 

 

 

 Cette présentation nous semble essentielle pour avancer dans nos réflexions. Nous 

souhaitions présenter le plus clairement possible tout un pan du droit français réputé pour sa 

complexité, avant de s’attacher aux interactions avec les individus concernés. 

Honneur réservé aux nationaux par hérédités et dont l’étranger devait solliciter l’octroi 

comme une faveur, l’acquisition de la nationalité serait devenue au fil du temps une 

formalité, un simple papier, pour certains. Toutefois, nous ne pouvons nier la place capitale 

qu’elle occupe dans l’identité (individuelle comme collective). Cela suffit à soutenir l’idée 

selon laquelle la naturalisation ne peut être qu’un simple mécanisme juridique.  

                                                             
75 Inter- : « élément du latin inter, ‘entre’, qui marque […] la réciprocité » 
   Pluri- : « élément du latin plures, ‘plusieurs’ » 
Cf. Dictionnaire encyclopédique de la langue française, Hachette, 1980  
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Par ailleurs, le processus de naturalisation rejette hors du “cadre” tout ce qui mettrait en 

échec la rationalité du système. Il n’en reste pas moins un facteur de complexité que l’on 

doit favoriser, mais selon d’autres paramètres. Et sur ce point, les juristes positivistes 

doivent réaliser qu’une telle approche ne fragiliserait en rien, bien au contraire, le Droit. 

 

 

 

                                                                                                                                                                                              
Voir également LE ROY E., op. cit., pp. 47-48, sur l’enjeu de l’interdisciplinarité, qui renvoie aux travaux de 
Jacques Weber du CIRAD.  
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PARTIE II : 

 

 

 

 

 

 

DE L’ETRANGER AU FRANÇAIS 

 
 

 

 

 

 

 

« L’essence d’une nation est que tous les individus est quelque chose en commun… » 

Ernest Renan 

 

 

 

 

 

« L’identité est faite de multiples appartenances ; mais […]elle est une, […]nous la 

vivons comme un tout. […] c’est un dessin sur une peau tendue ; qu’une seule 

appartenance soit touchée, et c’est toute la personne qui vibre. » 

Amin Maalouf Les Identités meurtrières 
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 Pour saisir la complexité des situations qu’engendre la naturalisation, il nous est 

nécessaire de voir les réalités cachées sous l’opacité des stéréotypes et de la logique 

institutionnelle. Certains pourraient estimer qu’approcher le Droit d’une telle manière est 

inutile, car sans résultat pratique direct. Pourtant on ne peut méconnaître les affects et les 

imaginaires  liés à ce «droit vivant ». 

 On ne peut s’interroger sur l’efficacité de la logique institutionnelle en vigueur sans 

analyser les modes de pensées qui sous-tendent, et même déterminent, les attitudes des 

Français quant aux étrangers et immigrés, et celles des demandeurs à l’égard du droit de la 

nationalité (Chap. I).  

Alors que l’on soupçonne souvent les candidats à la naturalisation d’exploiter 

frauduleusement le corpus juridique de la nationalité, on leur demande de s’inscrire dans un 

cadre juridique, culturel et social sans aucune initiative quant au(x) mode(s) d’implication. 

Le droit de la naturalisation s’est révélé un instrument de choix sur ce point. Il illustre les 

périls de la nationalité (Chap. II). 

 

 

 

 

 

CHAPITRE I : 

IMAGINAIRES ET REPRESENTATIONS 

 

 

 

 En introduction, nous évoquions l’idée selon laquelle la législation relative à la 

naturalisation s’inscrit dans un contexte où les imaginaires de l’étranger et de l’immigré 

coexistent avec (ou font face à) ceux des individus déjà membres de la société française. De 

prime abord, il semble difficile de justifier cette relation entre le Droit, qui entend régir le 

réel, et les productions de l’esprit. Ce lien est pourtant déterminant pour saisir la 

naturalisation par le “bas”.  

Cette perspective implique que l’on inscrive la naturalisation dans le large processus 

qu’ont à connaître les demandeurs. Nous envisagerons les immigrés et la société française à 

travers le prisme des imaginaires autour de l’émigration et de l’immigration (I).  
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L’ensemble des données recueillies nous permettra de saisir l’individu acteur de sa 

naturalisation à travers les stratégies, les imaginaires et les représentations en œuvre autour 

de la nationalité (II). 

 Cependant, par souci de clarté, nous souhaiterions préciser, avant tout chose, ce que 

nous entendons par imaginaire et représentation.    

 

REMARQUES LIMINAIRES  
 

 Jacques Lacan, en décrivant le stade du miroir, isole les registres du réel, du 

symbolique et de l’imaginaire. Le dernier constitue, selon ce psychanalyste, le reflet du 

désir dans l’image que le sujet a de lui-même. L’imaginaire est d’abord le lieu du rapport 

fondamentalement narcissique du Sujet à Moi, avant d’être celui du rapport à 

l’environnement. Le censuré, l’inaccompli, l’immoral (ou l’amoral) ou encore le brimé se 

réaliseraient dans cette dimension narcissique. Nous tenterons d’analyser, de manière rapide 

il est vrai, ce qui est mis en œuvre, ou nié au plus profond de l’individu, lorsqu’il rencontre 

l’Autre. Il s’agira de donner une pertinence aux sentiments plus ou moins confus, aux 

réactions plus ou moins conscientes qui s’inscrivent dans le phénomène migratoire.  

Par ailleurs, il nous semble nécessaire de préciser ce que nous entendons par 

représentation. Il est difficile d’obtenir une définition satisfaisante de cette notion, soit que 

les auteurs omettent de la définir, soit qu’elle se révèle bien trop compliquée à manipuler76. 

Nous reprendrons la détermination d’Etienne Le Roy 77:  

«  -  les représentations relatives au sens commun, fondées sur une perception immédiate des 

pratiques et de leurs conséquences. Elles connotent ainsi des “jugements de réalité” qui sont 

l’entrée nécessaire dans la compréhension des logiques d’acteur […] 

- les représentations intellectualisées fondées sur une appréciation d’une situation ou une 

certaine distance critique qui permet une explication qui se veut plus globale, rationnelle ou 

objective. Ces représentations connotent les jugements d’efficacité ;  

- (les) signes ou symboles qui mettent en évidence le rôle de certains couples conceptuels (tel 

l’ordre et le désordre, le droit et l’équité […]) en occultant plus ou moins l’un de ces deux termes. 

                                                             
76 Ainsi, Le dictionnaire d’ethnologie et d’anthropologie ne fournit pas de définition de la “représentation” 
(il existe une entrée pour “système de représentations”), ni de l’“imaginaire” et de l’“anthropologie”, 
d’ailleurs… 
77 LE ROY E. (dir.), La conciliation. Instance de règlement des litiges. Enjeu professionnel et institutionnel, 
LAJP, recherche pour le ministère de la Justice, 1988, p.55. 
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Ces représentations sont ainsi “approchées” mais aussi parfois “indicibles”, “impensées” ou 

“impensables” et seulement repérables par le contexte de l’énoncé78 ».  

Nous tenterons dans le deuxième temps de cette réflexion de restituer ces différents 

paliers. 

 

                                                             
78 Etienne Le Roy définit l’impensé comme « une catégorie dont les significations ou connotations ne sont 
volontairement pas approfondies en raison de difficulté d’énonciation sur le plan de la pratique. » L’impensable 
relève du tabou, de l’interdit. Son analyse est handicapée par des contraintes idéologiques et pratiques.  
Pour un approfondissement de ces concepts, voir notamment LE ROY E., Le jeu des lois, Une anthropologie 
“dynamique” du Droit, L.G.D.J., 1999, pp. 56-59 et p.168., ainsi que les travaux pour le ministère de la 
Justice en 1988.  
Nous les rapprocherons des “tabous de l’altérité” de Stéphane Beaud et Gérard Noiriel : voir DELANNOI G. et 
TAGUIEFF P.-A. (dir.), Théories du nationalisme. Nation, nationalité, ethnicité, Kimé, 1991. 
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I / EMIGRATION, IMMIGRATION ET IMAGINAIRES 

 

 Il existe deux dimensions essentielles de la naturalisation. Tout d’abord, nous devons 

considérer la décision de devenir ou non français au regard des émotions que susciterait 

encore la France à l’étranger. N’oublions pas, par ailleurs, que la France apparaît encore 

comme un pays où tout homme pourrait combler ses besoins les plus simples. La dimension 

acquisitive de la naturalisation est en question ici. 

Parallèlement, nous devons garder à l’esprit que le droit de la nationalité constitue la 

traduction officielle de ce que pensent et vivent les individus qui composent la société et ont 

le droit de vote (les Français). Il nous semble donc opportun de s’intéresser aux sentiments 

collectifs face à l’immigration, et plus largement aux étrangers. Nous devrons garder à 

l’esprit le caractère attributif de la naturalisation sur ce point.  

Analyser l’imaginaire de “ceux qui sont déjà là” nous paraît essentiel. Il se déploie 

dans les sphères juridique et politique, faisant ainsi du dispositif de la nationalité un droit 

qui relève à la fois du réel et du fantasme. 

 

  L’analyse de cette dualité nécessite que l’on mesure l’impact de la migration sur les 

imaginaires des étrangers (A), et des individus juridiquement français, ou se sentant comme 

tels (B).   

 

 

A : De l’émigration à l’immigration : l’Autre méconnu  
 

 La migration suppose que l’on quitte un lieu et que l’on arrive ailleurs. Cependant, 

elle est souvent envisagée de manière unique, dans le sens d’une arrivée dans un pays : 

l’immigration. Tous les outils de réflexion s’orientent dans ce seul sens, méconnaissant ainsi 

les enjeux du départ. La migration, même temporaire, se caractérise à la fois par la perte du 

lien (social) qui s’inscrivait dans un lieu et la construction d’un autre, ailleurs. Il s’agirait 

donc de se détacher de son pays (“chez soi”) et de tisser des liens chez l’Autre. Nous 

mettrons de côté les raisons économiques et politiques que diverses recherches auront pu 

dégager, pour nous intéresser à la seule question de l’imaginaire. 
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Notons, en premier lieu, que l’illusion est fortement entretenue dans le pays d’origine ; 

la France est rêvée, caressée peut-être même idéalisée comme “salut” que l’émigré (et sa 

famille avec) va trouver.   

Ainsi, la situation particulière des “quatre communes”79 notamment conférait au Sénégal 

une position à part au sein de la colonie africaine francophone, donnant ainsi aux Sénégalais 

un sentiment d’égalité avec la population métropolitaine80. Nous irions même plus loin en 

employant le terme de parentalisation des rapports franco-sénégalais : «Les Français, c’est 

nos frères…France et Sénégal, c’est la même chose ». Nous n’avons jamais entendu de tels 

propos dans les autres pays où nous avons séjourné (Bénin, Côte d’Ivoire, Mali notamment). 

Les Sénégalais se distinguent par cette manière d’entretenir, dans leur pays, ce lien affectif 

dont l’illustration la plus frappante est le terme de “Sénégaulois”81. Ce mot qui renvoie 

autant à la qualité de Français qu’à celle de Sénégalais n’a pas de valeur péjorative. C’est 

un terme affectueux qui induit que le Français est comme chez lui au Sénégal, tout comme 

devrait l’être le Sénégalais en France.  

 

Ce lien légitime le départ d’un Sénégalais en France, comme le départ pour “ un autre 

chez lui”. L’illusion de l’amitié et même de la fraternité a construit dans l’imaginaire 

l’évidence de rapports équilibrés. Pour autant une forme de haine à l’égard de la France 

semble intériorisée, particulièrement par les jeunes Sénégalais. 

Ceci va dans le sens d’une ambivalence, ou d’une ambiguïté, des sentiments que nous 

formulerons sous la forme, limitative nous le concédons, de couples contradictoires : amour 

- haine, attraction – répulsion… 

 

Ainsi, c’est à travers l’attraction-répulsion que nous considèrerons le rôle de la 

télévision dans la perpétuation de l’illusion. A l’heure où le satellite permet de regarder une 

grande variété de chaînes étrangères, la télévision voit son rôle de vecteur du rêve 

occidental accentué. Elle permet le passage de toutes les informations relatives à la France, 

                                                             
79Dakar, Gorée, Rufisque et Saint-Louis : les habitants de ces communes étaient citoyens français, et 
représentés à ce titre dans les assemblées nationales.   
80 Cette particularité, nourrie depuis les indépendances par l’image d’une “amitié” entre la France et ses 
anciennes colonies, subsiste encore aujourd’hui.  
    Sur la question du sentiment d’égalité et l’intériorisation des mythes par les Sénégalais, voir FOUQUET T., 
La banlieue dakaroise en quête d’identité, Une étude socio-anthropologique des phénomènes 
contemporains de mutations sociales, mémoire de maîtrise, Université Paris X Nanterre, 2000, pp. 45-46 
notamment. 
81 Ce terme est utilisé par les Sénégalais, pour qualifier le Français qui vit ou séjourne en vacances au Sénégal. 
Notons la composition de ce mot à partir de Sénégalais et gaulois (pour Français).  
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qu’elles soient négatives ou plus positives. Ainsi, l’image des charters et des expulsions est 

reçue au même titre que celle du bien-être de la société de consommation. Pour autant, un 

véritable processus d’occultation se manifeste. L’étranger qui vit dans son pays oublie le 

négatif, ou pire ne se sent pas concerné, se focalisant sur les symboles de l’eldorado. Nous 

ne dévalorisons pas cet état de fait. Il ne s’agit pas de considérer celui qui est encore 

étranger à la France, comme un individu dénué de tout entendement. La force de la télévision 

doit s’analyser au regard d’une frustration sociale et de l’attente qui en découle. Un être 

humain qui voit ses besoins satisfaits (un travail, de l’argent, un toit, une perspective 

professionnelle, …) ne rêvera pas de la France comme d’un ailleurs possible. Il possède 

déjà ce possible dans son pays ! L’attrait pour la France ne serait donc pas envisagée dans 

les mêmes termes.    

L’attente d’un individu, et plus largement de son groupe, apparaît donc comme déterminante 

dans le projet d’émigration82. Elle est entretenue par les silences de ceux qui sont partis, 

l’image que lui-même se faisait de la France et la croyance collective qui lui est proposée.   

 

Le couple attente – déception nous paraît traduire au mieux la confrontation de cet 

imaginaire aux réalités de l’immigration.  

Il nous a été difficile d’obtenir un témoignage précis quant à l’émigration. Ceci peut être 

expliqué par un sentiment de honte d’avouer cette construction mentale du “paradis 

français”. Une certaine censure empêcherait tout recul, handicapant ainsi les entretiens. En 

ce qui concerne l’arrivée en France, les propos sont plus denses.  

Ainsi Fanta (30 ans) témoigne du choc ressenti en découvrant le décalage entre les richesses 

possédées en France et la difficulté d’y accéder. La représentation de la facilité qui circulait 

lorsqu’elle vivait encore au Sénégal est démentie, détruisant ainsi l’image paradisiaque 

qu’elle avait de la France. Pour autant, Fanta ne souhaite pas avertir ses proches de son 

expérience, de peur d’être mal considérée : « Si je dis ça, les gens vont aller dire que je fais la 

blanche83 ». Louise, elle, a le sentiment d’avoir été trompée par la France elle-même, mais 

                                                             
82 Sur le thème de l’attente, voir SOUSSAN J., Le sentiment d’étrangeté, Représentations de soi et de son 
environnement chez des Africains hébergés en centre d’urgence , mémoire de DEA dirigé par MARTIN D.C., 
DEA Etudes Africaines, Université Paris I Panthéon – Sorbonne, 1999, pp. 93-95. 
Nous lui reprenons les termes des schéma binaires pour structurer nos développements. 
 
83 C’est-à-dire que Fanta serait égoïste, ou plutôt individualiste, en empêchant ses proches de bénéficier de ce 
qu’elle a obtenu en France. 
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surtout par ses “oncles84” qui ont émigré avant elle. « Ils me poussaient à partir…(car) avec 

mon diplôme je pouvais avoir une situation et faire venir mes frères et sœurs. ». Louise aurait-

elle vraiment écouté un discours différent ? A-t-elle écouté tout ce que ses “oncles” lui ont 

dit ? Elle nous sourit, mais ne répond pas. Elle ajoute simplement qu’elle rentrera un jour. 

Louise, dont la vie ne semble pas avoir été facile en France, paraît élaborer une stratégie de 

survie autour du fantasme du retour, qui sera certainement problématique après trente ans 

d’absence. De plus, il est intéressant de noter qu’elle idéalise, voire même sacralise, le 

Bénin, alors qu’elle n’en est plus ressortissante depuis sa naturalisation (1977). Même 

Française, elle manifeste le même sentiment qu’un immigré.  

 

Notre analyse de l’imaginaire se situe toujours dans l’entre-deux (haine et amour, 

attraction et rejet, ambivalences, ambiguïtés…), révélant ainsi le caractère véritablement 

passionnel du débat. Il est le reflet intérieur d’un tiraillement, plus ou moins fort, selon les 

individus entre leurs deux mondes.  

 

 

B : La France face à l’immigration : l’Autre fabriqué 

 

 Si les migrations sont favorisées et même sollicitées de nos jours, la méfiance envers 

l’étranger, envers l’autre source de danger subsiste toujours. En France, l’immigration ne 

fait pas partie du mythe politique national. Les débats sur ce thème se situent surtout autour 

de l’imaginaire. En effet, la France n’a qu’une connaissance lacunaire des caractéristiques 

socio-économiques, des conditions d’intégration à la société d’accueil ou encore de 

l’ampleur statistique de cette population très composite. Plus encore, les aspirations des 

immigrés et leurs rapports aux valeurs et institutions françaises sont rarement considérés. La 

France, dans son discours dominant, ignore parfaitement l’analyse des mécanismes 

d’exclusion, de marginalisation ou encore les processus d’adaptation et les stratégies (en 

terme d’identité notamment) qui en découlent, donnant ainsi le sentiment que la population 

immigrée, africaine précisément, subit passivement sa condition.  

                                                             
84 Louise est d’origine béninoise, elle a été naturalisée en 1977. Nous utilisons les guillemets pour le terme 
d’oncle, parce que lors de nos entretiens, elle les signait, comme les anglo-saxons. Cela lui vient de sa fille, 
très à l’aise en anglais, qui utilise ce signe lorsqu’elle parle. Louise met le terme d’oncle entre guillemets 
parce que ce sont en fait les camarades de classe(à Porto-Novo) d’un petit frère de sa mère. 
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 L’idée récurrente du “désenchantement” s’explique également par l’imaginaire dont la 

population immigrée fait l’objet. Son analyse est capitale pour saisir les enjeux (sociaux 

notamment) de la naturalisation. Pour ce faire, nous nous appuierons sur les trois modes de 

production de l’imaginaire dégagés par Catherine Withol de Wenden : oubli / aveuglement, 

stigmatisation /stéréotypes et confusion / amalgames85.  

 

Dix-huit millions de français nés entre 1880 et 1980 descendent d’immigrants à la 

première, deuxième ou troisième génération86. La population française actuelle peut donc 

difficilement se définir comme “de pure souche”. Pourtant, ces anciens immigrés oublient 

les difficultés rencontrées lors de leur immigration en France, voire tiennent un discours 

idyllique de leur accueil. Ainsi, T., Portugaise entrée illégalement en France en 1970, 

apparemment87, reste très évasive sur son arrivée. Ce n’est que de manière indirecte, lorsque 

nous échangeons sur les problèmes d’intégration que subit l’actuelle population immigrée, 

qu’elle évoque l’attitude hostile des Français à son égard : « Ils font pas d’effort pour 

s’intégrer ici. C’est pas à moi de le faire pour eux ! Qui m’a aidée, moi ? ». Cette hostilité n’a 

pas immédiatement disparu après son mariage avec un Français. Il semblerait que ce soit 

plutôt avec le temps que T. se soit sentie reconnue comme française.  

Avec le temps, ou “grâce” aux nouvelles vagues d’immigration qui ont chassé les 

Portugais de ce que l’on appelle la mémoire collective ?  

Catherine Withol de Wenden confirme cette idée en soulignant le déplacement des 

visibilités d’une nationalité à une autre88.  

 

Ce déni se constate pour toutes les immigrations. On oublie ainsi, ou on ne sait pas, que 

l’immigration algérienne en France (qualifiée de kabyle ou de coloniale dans le passé) 

remonte à la fin du XIXème siècle. Pourtant l’évolution du droit de la nationalité est 

indéniablement liée à la prise en compte, certes de manière partielle, de cette population. 

On oublie également que les Portugais et les Espagnols n’ont pas subi la domination 

                                                             
85 WITHOL DE WENDEN C., op. cit., p. 70.  
86 FREMY D. et FREMY M., Quid, Robert Laffont, 1999, p.603. 
87 Lors de nos nombreuses discussions, T. s’est montrée tour à tour précise et floue. Elle nous a fourni des 
informations très précises sur sa vie au Portugal et depuis son mariage avec un Français. Ses réponses ont été 
bien plus floues quant à son arrivée en France avec sa sœur aînée et les difficultés rencontrées. 
88Si certains traits culturels étaient «fortement stigmatisés dans le passé à l’encontre des Italiens et des Polonais, une 
cristallisation s’est faite aujourd’hui autour de l’islam, de la polygamie, des beurs et des clandestins. », WITHOL DE 
WENDEN C., ibid., p.70. 
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française. Pourtant la distance culturelle est souvent invoquée à l’encontre des populations 

d’Afrique Noire et du Maghreb. Irions-nous trop loin en expliquant ces omissions par une 

déconnexion des réalités ? Ainsi, T. se focalise sur l’image dépassée des immigrés, 

occultant les hommes et femmes en tenue “occidentale”, qui sont pourtant ces voisins : « Si 

ils veulent vraiment s’intégrer, pourquoi ils s’habillent comme ça ici ? »89.  

 

T. n’est qu’un exemple particulier de l’aveuglement et de la confusion générale de la 

société française. Nous visons volontairement la société française dans son ensemble. En 

effet, alors que l’imaginaire africain appréhende la France en tant que telle, comme un tout, 

les fantasmes français désignent, à travers un ensemble de stigmates, l’individu - immigré 

(“immigré de service”). Ainsi de quelques stéréotypes récurrents tels que le “bruit et 

l’odeur”, la polygamie et les familles nombreuses (thème de l’invasion) ou encore le 

danger. Les deux derniers stéréotypes étaient déjà opposés aux Espagnols et Italiens, un 

siècle plus tôt : « une population étrangère []composée, pour les huit dixièmes, d’Espagnols et 

d’Italiens, augmente, chaque année, et par l’immigration et par l’excédent des naissances. Elle 

sera bientôt plus nombreuse que la population française…Il n’est pas possible que, sous prétexte 

de doctrine, ou sous l’empire de préjugés juridiques trop invétérés, on ne fasse rien pour conjurer 

un danger si pressant 90».  

Cette citation confirme l’idée d’une permanence des thèmes quelque soit le type 

d’immigration. Dès lors, nous ne pourrions taxer l’imaginaire français de racisme. Il nous 

semble plutôt qu’il traduit les peurs et les sentiments de menace de la population française 

présente, face à l’entrée de l’altérité dans son quotidien. Toutes proportions gardées, c’est 

ce même phénomène de stigmatisation que l’on retrouve en tant de guerre, parallèlement au 

processus de fusion des individus face à un ennemi commun. L’imaginaire français 

participerait de ce même schéma sécuritaire.  

 

Enfin, notre analyse expliquerait le fait que l’immigration “réussie” terrifie bien plus que 

l’immigration clandestine. Cette dernière, cachée, parfois honteuse, rassure car elle 

                                                             
89 Notons l’emploi du pronom personnel ils, alors que nous parlions de la tenue vestimentaire de certaines 
femmes africaines (pagnes et boubous). 
90 DUBOST A., Rapport sur la nationalité, Chambre des députés, n°2 083, 1887. Cité par WEIL P., in Mission 
d’étude des législations de la nationalité et de l’immigration, La documentation française, 1997. 
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correspondrait au stéréotype de l’immigré construit par l’imaginaire91. L’autre immigration 

dérange car elle oblige à penser l’altérité dans un même espace, dans un même temps.  

 

 L’approche des imaginaires africain et français va dans le sens d’un effondrement de 

l’altérité telle que conçue jusqu’alors. 

Précisons par ailleurs que, si nous avons insisté sur une modalité pour chaque 

imaginaire, les deux se nourrissent de ce double processus de méconnaissance / 

fabrication.    

Dans le cas français, cette fabrication de l’altérité serait un élément d’explication du 

caractère fantasmatique d’un droit qui devrait être dans le concret.  

 

 

 

II / NATIONALITE REPRESENTEE : POUR QUELLES STRATEGIES ?  
 

L’approche anthropologique de la naturalisation suppose que nous envisagions le tissu, 

philosophique, psychologique et symbolique des lois sur la nationalité. Cet élément est 

déterminant pour comprendre la position française en la matière. Nous chercherons à 

comprendre ce qui fonde les clôtures dressées entre les nationaux et les étrangers.  

Par ailleurs, il semble nécessaire d’étudier les paramètres conduisant un individu à vouloir 

devenir, ou non, Français. Nous tenterons de dégager l’individu acteur de sa naturalisation. 

 

Pour cela, le concept de représentation nous semble être le seul concept approprié à 

notre théorie (A).  

Il constitue en effet le troisième terme qui permet d’accéder à une analyse dynamique 

des comportements face au droit de la naturalisation (B). 

 

 

 

                                                             
91 On caractérise généralement le clandestin, comme un individu célibataire, sans ressource (car sans 
profession) ni logement (ou en tout cas, obtenus de manière irrégulière, donc hors de la sphère du quotidien). 
Cependant, l’image “classique” du clandestin est mise à mal par une immigration clandestine jeune, titulaire de 
diplôme et avec une formation professionnelle. Les individus qui y correspondent ne se voient pas stigmatisés 
parce qu’ils entrent dans la catégorie du “bon immigré intégré”. 
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A : De l’électif à l’ethnique, du contrat au sentiment : représentations de la nation(alité) 
 

Dès le début de notre étude, nous mettions en garde contre la polysémie des concepts de 

nation et nationalité, selon les pays, les traditions intellectuelles et les disciplines. A cette 

première confusion, il faut ajouter que, même dans un seul pays, le flou des définitions 

juridiques autorise les interprétations personnelles et passionnelles, en fonction de 

l’approche adoptée et des enjeux politiques du moment. Ainsi, pour les Français depuis 

plusieurs générations, le sentiment d’appartenance à leur pays semble aller de soi. A 

l’inverse, en ce qui concerne les immigrés (qu’ils aient acquis la nationalité française, 

envisagent de le faire ou demeurent étrangers), la question de leurs rapports à la nation de 

résidence révèle une plus grande complexité et oblige à déconstruire les modèles classiques 

de la nationalité. C’est dans cette perspective que les représentations constituent 

d’incontournables sujet et outil méthodologique.  

 

Nous nous intéresserons tout particulièrement au troisième type de représentations 

dégagé par Etienne Le Roy. En effet, la majorité des études sur la nationalité reprennent 

cette logique binaire en opposant nation généalogique / nation élective, rationalité / 

sentiment…Une telle conception peut être rapprochée du principe d’“englobement du 

contraire”. Ce principe, présenté par Louis Dumont comme la base de l’idéologie moderne, 

permet de combiner deux concepts contradictoires (ou considérés comme tels), pour n’en 

valoriser implicitement qu’un seul92. Sur cette base, la réalité des rapports qu’un individu 

peut entretenir avec sa société d’accueil est pensée de manière dichotomique, conflictuelle, 

excluant ainsi toute une série d’articulations intermédiaires possibles. Une telle approche ne 

peut rendre compte des faits.   

 

On ne peut étudier les représentations de la nation et de l’Etat français sans évoquer 

Jean-Jacques Rousseau. Nous résumerons sa problématique comme suit : trouver une forme 

d’association qui assurerait à chaque individu la sécurité (le bonheur), tout en lui permettant 

de conserver sa liberté (c’est-à-dire ne pas trahir son essence). Pour lui, le légitime naît 

d’un accord réciproque entre les parties, d’un contrat. Si l’on approfondit cette idée, le 

candidat à la naturalisation se trouverait devant le choix de contracter, ou non, avec 

                                                             
92 Cf. DUMONT L., Essais sur l’individualisme, une perspective anthropologique sur l’idéologie moderne, 
Seuil, 1983. 
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l’association existante. Il s’agirait pour lui de déterminer quel est ce groupe. C’est donc en 

premier lieu aux signes et symboles que ce groupe se donne qu’il aurait à s’attacher. 

L’idée de contrat ne saurait être détachée de la dimension ethnique de la nationalité. 

 

En ce qui concerne la conscience qu’à un groupe de ce qui le constitue, les éléments 

récurrents en France sont le rapport au passé (la guerre, la Révolution française), la religion 

(notamment dans l’opposition entre islam et catholicisme), mais surtout les pratiques 

culturelles et la langue partagées. Ce sont à ces symboles du “patrimoine commun” que 

doivent adhérer les candidats lorsqu’ils contractent avec l’Etat français et les individus qui 

le composent.  

A ce substrat, pourrait être ajoutée la trilogie républicaine « Liberté, Egalité, 

Fraternité », véritable conceptualisation politique de la famille et de la fraternité. Certains 

nous opposeront que les représentations de l’Etat ne sont plus intellectualisées à ce point ; 

débattre sur ce sujet aurait été enrichissant. Toutefois, rapprocher la trilogie républicaine de 

l’acte d’adoption de l’Etat en matière de naturalisation est révélateur d’une représentation 

familiale exclusive de la nation, de la “mère patrie”. Cette dimension familiale peut poser 

problème lorsque l’on sait, par exemple, que les nationaux du Mali s’appellent “Maliden” 

(les enfants du Mali), et que les autres pays n’ont pas une telle construction en Bambara. Où 

se situerait un Malien candidat à la naturalisation, au regard des conceptions “nationales-

familiales” de son pays d’origine et de son pays futur ?    

Arnold Van Gennep soulignait déjà en 1921 l’importance du nom93. Pour lui, les 

différents symboles de la nationalité se concentrent tous ensemble sous l’égide d’un seul : le 

nom porté par le territoire et ses habitants. Lorsque nous nous arrêtons sur les phénomènes 

de régionalisation en France, sur le cas yougoslave ou encore sur les débats autour de 

l’ivoirité94, nous prenons pleinement conscience de l’enjeu affectif, sentimental de 

l’appellation. Si l’on rappelle que Francs a donné France, puis France a donné Français, 

entre le premier et le dernier terme aucun lien culturel, ni même sentimental n’existe, le 

dénominateur commun est politique. Pour autant, on entend appliquer la logique culturelle 

et/ou sentimentale au candidat. Cette dimension affective est d’autant plus difficile à 

                                                             
93 Sur l’importance des noms et l’origine des dénominations (France, Français), voir notamment VAN 
GENNEP A., op. cit., pp. 209-214.  
94 Sur l’ivoirité, voir notamment, pour une première approche, le n° 78 de la revue Politique Africaine, juin 
2000. 
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dépasser que le seul nom peut raviver des souvenirs douloureux (notamment les Algériens 

avec la guerre d’Algérie).  

Enfin, c’est la conception même de l’Etat qui pose problème. En effet, si au cœur de la 

vision laïque française (et encore la conception de la laïcité en France peut prêter à débats) 

l’homme est soumis à la loi, qui relève de l’Etat, la vision musulmane, par exemple, 

s’attache à Dieu. Certes, l’homme est soumis au Droit et à l’Etat, mais tous deux sont soumis 

aux finalités de la Révélation95.  

 

La France reprend ainsi des éléments de la conception généalogique de la 

nation (dimension sentimentale) dans un espace que nous serions tentée de qualifier de 

civique, car fondé sur la rationalité et le principe du contrat établi par l’Etat avec chaque 

individu (conception volontaire et même volontariste).  

De ce fait, la France se singularise par l’identification faite entre nation  et Etat, et donc 

entre nationalité et citoyenneté. Il est en effet demandé au candidat à la naturalisation de 

devenir un citoyen, un sujet de droit dont les particularités sont rejetées dans la sphère 

privée, en faisant le choix d’appartenir à la nation historique et culturelle française, avec les 

caractéristiques inhérentes (langue, culture, héritage historique). Selon cette logique, le prix 

de l’entrée dans la nation élective serait l’oblitération de la mémoire.  

 

 Il s’agirait, dès lors, d’abandonner l’idée d’une nationalité homogène, ainsi que certains 

symboles politiques qui s'y attachent. L’enjeu est clair : restreindre cette conception de la 

nationalité et reconsidérer une citoyenneté qui « ne se partage pas » selon Raymond Aron. 

Une conception exclusive et unique de la nationalité ne saurait résister longtemps aux 

réalités de la naturalisation.  

 

 

 

B : Dialectique entre imaginaires, représentations et réalité : les stratégies des acteurs 

 

                                                             
95 Sur les conflits de logiques des conceptions occidentales, musulmanes et animistes, voir ALLIOT M., 
Religions d’Afrique et droits d’expression française, contribution au 16ème congrès de l’institut international 
de droit d’expression française (Rabat, nov. 1983), in Recueil d’articles, contributions à des colloques et 
textes du Recteur Michel Alliot(1953-1959), LAJP, université Paris I, p.243. 
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 L’entrée dans la nation serait donc ouverte, car dépendante de la décision de 

l’intéressé. Cependant, les individus qui la composent font également le choix de l’y 

accueillir ou pas ( notion de faveur) en fonction de leur imaginaire et de l’addition des 

représentations subjectives de l’Etat et de la nation. Ainsi, la naturalisation, dans sa 

dimension acquisitive, consisterait en une nécessaire appropriation de cet ensemble 

imaginaire et symbolique, en fonction du vécu, de l’appartenance culturelle, de la 

subjectivité et des réalités sociales de chaque candidat, choses mises à l’écart par la 

dimension attributive. Il s’agira dès lors, pour ce dernier, de comprendre le système, de le 

construire même, pour s’y adapter. Dans cette perspective, les représentations qu’il s’en fait 

sont capitales. Elles dont élaborées par tout individu en situation de migration, africain ou 

non, aspirant à être naturalisé ou pas. Cependant, ce que nous souhaiterions souligner ici, ce 

sont les réciprocités et interactions générées par ce processus de naturalisation que l’on 

aurait voulu mécanique.  

 

La problématique de l’acquisition / attribution de la nationalité ne saurait être appréhendée 

sans une variable fondamentale : la liberté des acteurs. Précisons que nous ne l’entendons 

pas de manière illimitée, “souveraine”. Il s’agit d’analyser les conduites et les 

comportements des candidats à la naturalisation, au regard des données que nous avons pu 

dégager. C’est en ce sens qu’il est nécessaire de garder à l’esprit la matrice de notre 

réflexion : l’individu acteur de sa naturalisation.  

Nous nous appuierons sur la métaphore du jeu de Michel Crozier et Erhard Friedberg 96pour 

avancer l’idée selon laquelle la dialectique entre imaginaires, représentations et réalité 

inhérente à la naturalisation s’accompagne d’une dialectique entre la « liberté » (être ou ne 

pas être naturalisé) et la « contrainte » (le contexte psychologique, social…), et entre « les 

règles du jeu » (les dispositions juridiques en la matière notamment) et l’ indétermination (le 

candidat dans toute sa subjectivité, les autres acteurs). 

Dans cette perspective, il nous semble que la notion de stratégie est la plus adaptée à la 

nécessaire appréhension des logiques, du jeu et du cadre en question : 

« dans la théorie des jeux, (la stratégie se définit comme l’) ensemble (des) décisions prises en 

fonction d’hypothèses de comportement des personnes intéressées dans une conjecture 

déterminée. ».97 

                                                             
96 CROZIER M. et FRIEDBERG E., op. cit. Voir également les notions de stratégie offensive et défensive.  
97 Cf. dictionnaire encyclopédique Larousse, 1979. 
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Appréhender le comportements des individus en terme de stratégie, d’“opérationalité”,98  

nous permet de franchir une nouvelle étape dans la remise en question de la conception 

passive de la naturalisation. Elle nous permettra de comprendre comment les acteurs, 

concernés de près comme de loin par la naturalisation, mobilisent toutes les ressources en 

leur possession (la tactique99), dans leur propre intérêt, qu’il soit matériel ou symbolique.  

Ceci dit, si la naturalisation présente un caractère réfléchi ( la lourdeur de la procédure 

aidant), le comportement du candidat n’est pas toujours très lucide. Les représentations et 

les stratégies ne s’appliqueraient donc pas seulement aux comportements conscients.   

 

Il existe une conception fonctionnelle de la nationalité, matérialisée essentiellement 

dans le processus de naturalisation.  Elle se combine également avec d’autres instruments, 

tels que le principe d’égalité et l’assimilation, afin d’atteindre l’objectif premier de la 

logique d’Etat : l’homogénéisation de la population sur son territoire.  

Si le principe d’égalité se justifie en droit par la disparition des discriminations, sa 

combinaison avec l’assimilation dépouille l’individu de ses caractéristiques. Ils consistent 

ainsi en un éloignement (caractère exclusif et excluant des législations sur la nationalité et 

l’immigration), et même en une élimination, de ce qui est étranger dans l’étranger.  

Nous pourrions schématiser l’approche de l’Etat français en reprenant la théorie des trois 

“cercles concentriques”100. La France adopte ainsi une stratégie spécifique à l’égard des 

étrangers résidant sur le territoire : (premier cercle : assimilation), que l’on distinguera de 

celle relative aux ressortissants de l’Union Européenne (deuxième cercle : reconnaissance 

de leur nationalité et adaptation), et aux individus résidant dans les Etats tiers (troisième 

cercle : éloignement).   

Le candidat à la naturalisation, comme le naturalisé “jouent” en en fonction de cette stratégie 

d’exclusion et d’élimination. 

                                                             
98 La stratégie est « la plus opérationnelle des notions de base.[…] Pour provoquer un changement et une négociation 
de ce changement, il faut avoir compris les intérêts en présence et les enjeux […] La notion de stratégie postule 
également que les acteurs sont pris dans un jeu social à la fois indéterminé et structuré par eux. » : DESJEUX D. et 
TAPONIER S., Le sens de l’autre, stratégies, réseaux, et cultures en situation interculturelle, L’Harmattan, 
1991. Cité par LE ROY E., op. cit., p. 83. 
99 Sur les rapports entre tactique et stratégie, voir les développements de LE ROY E., Le jeu des lois, L.G.D.J., 
1999, pp.82-84 
100Cf. Rapport sur la politique à l’égard des étrangers et des réfugiés du 15 janvier 1991, cité par LAGARDE P. 
dans son rapport de synthèse, L’étranger, travaux de l’association Henri Capitant, L.G.D.J., 2000. 
Cette position n’est pas spécifique à la France. Tous les rapports des juristes européens réunis dans cet ouvrage 
insistent sur la différence fondamentale qui est faite entre l’étranger ressortissant d’un Etat de l’Union 
Européenne et celui ressortissant d’un Etat tiers. La France se distingue par sa stratégie assimilationniste, 
fondée sur le principe d’égalité. 
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 Le discours tenu par les candidats à la naturalisation, et surtout par les “naturalisés,” 

confirme notre idée selon laquelle la logique binaire est inefficace à rendre compte des 

diverses conceptions de la nationalité. Nous tenterons ici de restituer le caractère 

dynamique de leur action, en fonction d’une organisation propre à chacun des diverses 

contraintes et ressources. Pour ce faire, nous nous sommes appuyée sur les distinctions 

proposées par Isabelle Taboada-Leonetti101.  

 

Pape, né au Sénégal, est l’aîné d’une fratrie de huit enfants. Tous ces frères et sœurs 

sont français. lui rejette toute idée de naturalisation :  

« Je ne suis pas né ici (…). Je ne vais pas changer mon identité pour un match de foot. Non. 

J’irai jouer dans le quartier avec mes copains, c’est tout ! ».  

Son père ne prend pas position sur cette question. Pour Pape, ce silence est significatif : en 

tant qu’aîné et homonyme du grand-père, son père voudrait qu’il conserve son identité 

africaine. Ses propos nous font hésiter.  

Refuse-t-il toute idée de contrat avec la France ? Ceci participerait d’une forme de désaveu 

de l’Etat français.  

Pense-t-il que la nationalité ne peut lui conférer davantage que ce qu’il a en tant que 

résident ?  

Il serait intéressant, dans ce cas, d’analyser plus précisément ses représentations 

intellectualisées de la France et de sa situation.  

Se sent-il héritier du statut d’immigré de son père ?  

Cette idée supposerait que Pape ne se donne pas le droit de devenir français par respect 

pour lui (et plus largement ses origines africaines), même si cela va à l’encontre de ses 

intérêts.   

                                                                                                                                                                                              
 
101 TABOADA-LEONETTI I., Citoyenneté, nationalité et stratégies d’appartenance, dans COSTA-
LASCOUX J., HILY M.-A. et VERMES G., Pluralité des cultures et dynamiques identitaires. Hommage à 
Carmel Camilleri, L’Harmattan, 2000, p.114-119. 
L’auteur distingue six formes d’appartenance, nous n’en retiendrons que trois, en fonction des éléments de nos 
propres entretiens. Cependant, il aurait été intéressant d’approfondir cette typologie des diverses stratégies de 
la nationalité. 
Voir également TRIBALAT M., op. cit., p. 164, qui distingue trois postes à partir de huit réponses proposées : 
les utilitaristes, les réalistes et les sentimentaux. Nous n’appréhendons ces classifications qu’à des fins 
d’analyses : elles ne reflètent en aucune manière l’entière réalité. Elles sont un premier moyen d’entrer dans la 
logique des acteurs.  
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Par ailleurs, il semble n’accorder aucune fonction à la nationalité française, à la 

différence de Josiane qui énonce clairement un sentiment de protection et de sécurité :  

« J’ai la nationalité française, mais je me sens camerounaise, parce que la nationalité française, 

c’est pour pouvoir rester en France et tout ça… si t’es française sur les papiers, tu es tranquille. 

Tu sais qu’ils ne peuvent te dire, allez, hop ! ».  

Josiane correspondrait-elle à ce que Isabelle Taboada-Leonetti nomme le “citoyen 

instrumental” ? Elle qualifie ainsi l’individu qui ne demande sa naturalisation qu’en raison 

des avantages inhérents à la qualité de français (les droits), sans pour autant adhérer aux 

niveaux politique et culturel de la société d’accueil. Certes, à 24 ans et naturalisée depuis 

deux ans, Josiane n’a jamais voté. Il est toutefois délicat d’en tirer des conclusions hâtives.  

C’est plutôt la distinction que Josiane opère entre la citoyenneté (« française sur les 

papiers ») et l’identité nationale (« …mais je me sens Camerounaise ») qui indiquerait une 

forme d’instrumentalisation, souvent soupçonnée chez les candidats à la naturalisation. 

Aussi, nous reviendrons sur ce terme. 

 Rappelons que la naturalisation implique une série de droits et devoirs, dont les droits 

attachés à la citoyenneté (Cf. les principes énoncés par la Déclaration de 1789). En soi, il 

n’y a rien de négatif à aspirer à la stabilité et à la sécurité prônée par ce texte à valeur 

constitutionnelle, en devenant Français. De ce fait, il nous semble difficile de dévaloriser 

l’organisation que Josiane effectue autour de la nationalité : c’est une des multiples 

articulations qui coexistent avec l’idéal de la nationalité. Le phénomène 

d’instrumentalisation se  défait de son caractère péjoratif. On ne peut, dès lors, déconsidérer 

la demande, ni même l’acquisition de la nationalité française, dans la mesure où il y a une  

véritable revendication d’égalité des droits, de légitimation ou encore de reconnaissance 

sociale.  

 

En ce sens, nous pourrions même parler de quête, souvent déçue d’ailleurs. Ainsi, 

Louise assure que sa naturalisation reposait également sur des raisons idéologiques et des 

convictions. A son arrivée en France (en 1971), elle a été séduite par ce statut que les 

femmes obtenaient et la reconnaissance “sociale” des étrangers : « Liberté et égalité, avant ça 

voulait dire quelque chose… ». Ajoutons que cette représentation de la France semblait 

correspondre à la vie qu’elle entendait mener. Louise correspondrait au “national par 

adhésion”. Elle s’est en effet approprié le patrimoine soio-culturel français. Toutefois, elle 
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ne conçoit plus sa nationalité dans les mêmes termes aujourd’hui102. Cette évolution 

(désenchantement / sentiment de trahison – adhésion – déception) traduit, selon nous, une 

temporalité de la nationalité.  

Ainsi l’analyse dynamique du processus de naturalisation à travers les représentations ouvre 

sur le débat plus large de l’immuabilité de la nationalité telle que conçue aujourd’hui.  

 

 Les migrants d’Afrique noire associent une forte projection dans le pays d’origine à une 

très grande propension à l’acquisition de la nationalité française. Ceci ne revêt pas 

forcément un aspect conflictuel, dans la mesure où la naturalisation ne s’opère pas par 

substitution. Dans cet esprit, la nationalité française n’est pas tant l’expression d’un lien 

national qu’un atout supplémentaire : « Pour moi, une carte d’identité française, ça ne veut pas 

dire que je ne suis que français. Je suis les deux (béninois et français). Si en plus on peut garder 

la nationalité,  c’est encore mieux. ». (Théo)  

Les questions de l’identité et de l’identification se posent néanmoins : «…je travaille, je suis 

française, mais ce n’est pas écrit sur ma tête. Et même si c’était écrit, les Français nous ont 

tellement dit qu’on est pas à notre place que moi, je me dis :“c’est vrai, je sui pas chez moi, 

ici”… ». (Fanta) 

 

 

                                                             
102 Nous renvoyons aux développements sur l’imaginaire des immigrés. 
Par ailleurs, l’auteur précise que cette stratégie est rarement opérée dans la population immigrée jeune, à la 
différence des générations précédentes. Elle renvoie  rapport de la commission Long, op. cit.. 
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CHAPITRE II : 

 

LA TRIADE “IDENTITES, IDENTIFICATION, NATURALISATION” : 

AMORCE D’UNE PROBLEMATIQUE DE LA NATIONALITE 
 

 

  

  L’idée d’une société composée d’individus qui se reconnaissent dans une culture 

homogénéisée, et dont ils ne sont chacun qu’une expression nous semble dangereusement 

réductrice. Cependant, le problème est que cette idée demeure ancrée dans le droit de la 

nationalité. Ainsi, la conception française de la nationalité, à travers la naturalisation, 

s’attache à ce que les individus candidats reconnaissent la culture française et plus 

largement occidentale, comme la leur. La condition particulière de l’assimilation en est une 

illustration. Elle peut être expliquée par l’objectif d’inclusion politique, que le droit de la 

nationalité tente d’atteindre en instrumentalisant la notion d’identité.  

Le naturalisé doit prouver qu’il a sa place dans la communauté des Français en présentant 

les caractéristiques du national. C’est en effet l’impression d’une charge de la preuve sur le 

candidat puis sur le naturalisé, qui se dégage de nos entretiens. Pourtant l’idée même de 

nationalité n’est plus probante. 

 

Ainsi, sont dégagés deux éléments du débat sur la nationalité. Nous proposons le 

troisième (identification). A partir de cette trilogie, nous tenterons de dégager une 

problématique de la nationalité. 

 

 Il s’agira, dans un premier temps, de déterminer les enjeux de la naturalisation, au 

regard de la notion d’identité. 

Nous ne traiterons pas l’identité de la société d’accueil de manière spécifique. Cette notion 

transparaît dans nos développements précédents.103Nous nous intéresserons tout 

particulièrement au naturalisé, pris dans la complexité des relations personnelles : 

l’individu dans son groupe d’origine et au regard de sa société d’accueil (I).  

                                                             
103 Cf. le bref historique de la nationalité en partie I, le développement sur les imaginaires et les 
représentations de la nation(alité), notamment. 
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Puis, nous réinscrirons ce premier débat dans la problématique d’une nationalité 

contemporaine (II).   

 

 

 

I / LA NATURALISATION, FACTEUR BOULEVERSANT DE L’IDENTITE 

- IDENTITES ET STATU(T)S – 
 
 

Notre but n’est pas de réfléchir sur les différentes identités en tant que telles. Nous 

souhaiterions dégager quelques problématiques inhérentes aux diverses conceptions de 

l’identité, au regard de la naturalisation (A). Avant de commencer notre analyse, nous 

préciserons enfin que la problématique centrale de l’Identité n’est pas spécifique à 

l’acquisition de la nationalité française. Elle se manifeste également pour le Français de 

naissance, comme nous le verrons plus loin. L’étranger doit prouver sa légitimité dans la 

société d’accueil, légitimité qui va de soi lorsque l’on a toujours vécu dans le même groupe 

(indépendamment des problèmes d’exclusion et de marginalisation). La naturalisation va 

concrétiser le passage de la sphère d’origine à la sphère française, provoquant même des 

clivages “identitaires”(B). Ce que l’on appelle communément “l’exception française” tente 

d’abstraire ( cf. le latin abs – trahere) l’individu de son contexte en le tirant hors de sa (ses) 

communauté(s) d’origine, culturelle, religieuse, régionale.  

 

 

A : De quelques enjeux inhérents à la notion d’identité 

 

Gottlob Frege a observé que l’identité est indéfinissable : « puisque toute définition est 

une identité, l’identité elle-même ne saurait être définie. ». Il est vrai que l’exercice est délicat.  

Amin Maalouf offre cependant un point de départ pour notre réflexion :  

« Mon identité, c’est ce qui fait que je ne suis identique (semblable) à aucune autre 

personne. 104» 

 

                                                             
104 MAALOUF A., Les Identités meurtrières, Grasset & Fasquelle, 1998, p.16. 
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L’identité relèverait avant tout, et paradoxalement, de la différence. Moi n’existe qu’en se 

distinguant de l’Autre : l’existence, ou la fabrication, de l’Autre serait ainsi une sorte 

« d’acte fondateur de l’identité 105 ». Dès lors, nous comprenons que son contenu est lié à la 

personne que l’on entend identifier, et au regard de celle que l’on serait tenté de lui 

opposer. Seront ainsi considérés notamment les valeurs qui lui sont chères et qu’elle tire de 

ces représentations du monde, les caractéristiques de sa personnalité et enfin les “attributs 

catégoriels” par lesquels elles se définit comme appartenant à telle catégorie sociale, tel 

groupe. L’identité est donc multiple, variable dans le temps, en fonction des expériences 

nouvelles. En ce sens, elle serait à distinguer de la “mêmeté”, qui induit une continuité de la 

personne106.  

L’identité des personnes donne lieu aussi à une élaboration lorsque est déterminé le fait 

d’être membre de tel ou tel groupe. La dimension individuelle de l’identité ne saurait ainsi 

être détachée de son aspect social. Le processus d’identification se manifeste ici. L’individu 

se perçoit comme les autres membres du groupe et a le sentiment de partager avec eux tout 

un ensemble de valeurs, de significations et de finalités. Cet ensemble lui préexiste, et c’est 

pourquoi l’identité sociale apparaît toujours comme une identité “assignée”.  

Dans le cas de la naturalisation, et plus largement dans les situations de migration, se 

poserait le problème d’une inversion des “temps” de cette identité sociale. L’étranger doit 

définir de lui-même une part de son identité, en fonction de ce que les autres membres de la 

société attendent de lui, des éléments de leur cohésion, et du caractère ontologique de son 

identité. Ici se posent les questions de l’identification au groupe d’accueil (s’oppose-t-elle à 

celle du groupe d’origine ?), de la place… 

 

La France présente une conception extrême du rattachement du statut personnel à la loi 

nationale. Elle insiste en effet sur l’élément de permanence à l’œuvre dans la nationalité, à 

l’égard des individus, allant jusqu’à parler d’ « identité nationale (des personnes) »107.  Par 

conséquent, le processus d’identification à la société française ne saurait être détaché de la 

notion d’identité nationale.  

Cette identité collective, doit être appréhendée dans les mêmes termes que l’identité 

“individuelle”, dans la mesure où elle repose également sur une logique de différenciation, 

                                                             
105 KOZAKAÏ T., L’étranger, l’identité, Essai sur l’intégration culturelle, Editions Payot et Rivages, 2000,p. 
33.  
106 MALEWSKA-PEYRE H., Dynamique de l’identité, stratégies identitaires, in COSTA-LASCOUX J., 
HILY M.-A. et VERMES G., op. cit., pp. 19-53.  
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entre eux (les autres, les étrangers) et nous (la société française). La langue, la religion et 

plus certainement la culture (objet de polémiques quant à sa définition) constituent les 

repères de l’identité nationale française, au regard desquels les individus se reconnaissent et 

se mobilisent. La notion d’exception française illustre cette idée en ce qui concerne la 

culture. Ces critères, fondés sur l’imaginaire d’unité (du territoire, de la population, de la 

culture…), sont juridicisés par le droit de la nationalité. Tous les effets de l’altérité se 

voient ainsi annihilés (selon la doctrine juridique, ils sont relégués dans la sphère privée), 

bouleversant de ce fait les repères identitaires du naturalisé. Lorsque l’on sait que 

l’étranger, même naturalisé, se trouve à cheval sur cette frontière entre nous et eux, la 

question de l’identification ne peut aller de soi. Dès lors, l’enjeu de la stabilité de l’image 

que la société et le Droit lui renvoie, et celui de la place prennent toute leur dimension.   

 

En effet, c’est à nouveau en terme de stratégie que celui qui était étranger, mais qui reste 

toujours un immigré, doit se situer dans la société d’accueil, et faire en sorte que ses status 

correspondent à son statut108.  

L’individu est en rapport avec différents systèmes sociaux, dans lesquels il occupe une 

place. En fonction de cette dernière des droits et devoirs lui sont reconnus. Notons par 

ailleurs, que les status sont spécifiques à chaque individu, dans un monde donné et à un 

moment donné109, et qu’ils sont simultanés. Ainsi, le naturalisé occupera une variété de 

places en France, mais également dans son pays d’origine : il reste un petit frère ou un fils 

avec des devoirs à l’égard de son aîné, de son père… Cette pluralité n’est pas propre à la 

situation migratoire des individus originaires d’Afrique. Mais elle revêt une dimension 

particulière au regard de l’importance du lien avec le monde et de la prégnance du 

relationnel que la civilisation africaine manifeste. Ainsi, en face de la « pluralité des 

mondes 110», de la simultanéité des liens et de la variabilité des statuts dans le temps, le 

droit de la nationalité, et plus largement le Droit français, oppose l’unicité du statut 

juridique : l’individu en soi.   

 

                                                                                                                                                                                              
107 Cf. Convention franco-marocaine du 10 août 1981. 
108 Nous renvoyons à la distinction de Mendras, reprise par E. Le Roy entre les différents rôles sociaux d’un 
individus et le statut juridique, inhérent dans notre analyse à la qualité de national. 
109 Voir en ce sens la définition de LINTON R., Le fondement culturel de la personnalité, Dunod, 1986, p.71. 
110 expression empruntée à Boltanski et Thévenot. 
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Le droit de la nationalité a en charge les impératifs de préservation de l’identité et de la 

cohésion nationales111. A travers le processus de naturalisation, il exige implicitement que le 

naturalisé se reconnaisse dans la figure collective de la société française, en lui fournissant 

les repères de ce qu’il ne doit pas, ou plutôt plus, être.  

Pourtant, ce sont ces mêmes impératifs qui sont réévalués dans les cas de la Corse, depuis 

1991, et de la Nouvelle-Calédonie (1998). L’évolution ne semble pas aller dans le même 

sens, pour les individus concernés par la naturalisation. 

 

 

B : La naturalisation : une rupture institutionnalisée ?  

 

La naturalisation, telle que conçue par le droit, présente cette caractéristique d’être à la 

fois un mode de rattachement à la société française, reconnu par la législation112, et de 

détachement culturel de la société d’origine. Ce deuxième caractère est la conséquence 

logique et implicite de l’approche exclusive du droit de la nationalité. Il se pose la question 

des conséquences d’une telle simultanéité pour l’individu (rapports au monde).  

 

Pour les partisans de l’actuel processus de naturalisation, il consacrerait un parcours où 

se sont mêlées les racines individuelles et celles de la nation. Une telle idée nous semble 

hors de propos, surtout lorsque l’on garde à l’esprit la place particulière qui est faite à la 

condition d’assimilation. Rappelons en effet l’identité sociologique parfaite qu’elle suppose 

entre les Français et ceux qui aspirent à le devenir. L’assimilation consiste d’abord, nous le 

répétons, en une méconnaissance du premier lien culturel et de la socialisation antérieure, et 

en une élimination (le plus souvent) du lien juridique qui préexistait. L’Etat annihilerait ainsi 

les caractéristiques identitaires de chacun des individus concernés.  

 

Nous avons dépeint l’assimilation comme une politique  potentiellement oppressante de 

l’Etat français. Notons toutefois que le détachement de l’Etat et de la société d’origine peut 

relever d’une stratégie du demandeur. Il peut ainsi faire le choix de franciser ses nom et / ou  

                                                             
111 Cf. la vocation « sociologiquement et symboliquement intégratrice » évoquée par Lequette, note sous Civ. 1ère, 
17 mai 1993 et TGI Paris, 12 novembre 1991 
112 Cf. la notion de facteurs de rattachement. 
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prénom113. En poursuivant son propre intérêt (dans ce cas : l’intégration), il favorise la 

logique d’assimilation élaborée à son égard. Certes, les naturalisés originaires d’Afrique 

subsaharienne ont rarement recours à cette procédure (ils ont souvent un prénom du 

calendrier). Pourtant, nous ne pouvons la passer sous silence, car elle remet en cause la 

matérialisation première de l’identité personnelle du naturalisé, et son lien avec le monde 

qu’il a quitté.  

La francisation des nom et prénom est possible pour toutes les modalités d’acquisition 

de  la nationalité. Cependant, combinée avec l’acte de naturalisation, elle renvoie 

absolument à la question du choix, de la liberté de l’individu de bouleverser culturellement, 

juridiquement et socialement ses repères identitaires. En effet, le nom comme le prénom ont 

bien souvent une signification sociale. Leur transformation pose, de manière immédiate, la 

question de la perte d’une place au sein des groupes d’origine : famille (homonymie, statuts 

nataux114), religion (cas des prénoms musulmans), société (cas des noms de famille qui 

désignent une profession, une activité). La francisation présente cette particularité d’être un 

acte volontaire qui, paradoxalement, ne signifie pas de façon certaine, le désir de rompre les 

attaches originelles. Elle manifeste le désir d’intégration.  

Instrument du rattachement social en France, la francisation n'est pas pour autant un moyen 

de reconnaissance sociale. Face aux imaginaires de la société française qui stigmatisent et 

confondent l’étranger, il se pose la question de sa pertinence, surtout quant aux naturalisés 

noirs. Aussi extrême soit-elle, la francisation n’empêche pas la désignation de l’Autre par la 

société française. 

  

Le traitement de la polygamie par la procédure de naturalisation constitue, pour nous, le 

cas le plus probant de rattachement / détachement culturel. L’idée selon laquelle l’état de 

polygamie est révélateur d’une assimilation insuffisante115 est traditionnellement liée aux 

principes d’égalité et de laïcité de l’Etat. Au regard de ces principes, les juges n’entendent 

                                                             
113 La loi du 25 octobre 1972, modifiée par la loi du 8 janvier 1993 prévoit que l’étranger devenu français 
(toutes les modalités d’acquisition sont considérées) peut demander la francisation de son nom et de son 
prénom, « lorsque leur apparence, leur consonance, ou leur caractère étranger peut gêner son intégration dans la 
communauté française». 
  
114 Ainsi, chez les Senufo, les jumeaux sont toujours appelés Wana ou Wandia (selon leur sexe), et celui qui les 
suit, Kolo.  
115 Cf. notamment CE, 11 mars 1988, M. Diagne, Rec. p. 783. 
    CE, 28 juillet 1989, M. Keita, n° 87-54. 
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pas reconnaître dans l’espace juridique français ce statut matrimonial116, et demandent donc 

aux musulmans, plus particulièrement à ceux qui sollicitent la nationalité, d’adhérer aux 

règles de la société française. Si en droit, cette argumentation est recevable, elle se fonde 

implicitement sur une logique contestable.  

En effet, si l’on retient que la monogamie constitue le premier degré de structuration de la 

société (facteur d’ordre), la logique d’englobement du contraire tendrait à rejeter la 

polygamie dans la notion fourre-tout de désordre117. Dans cette perspective, la prééminence 

accordée par le Droit officiel à la monogamie et à la famille nucléaire remet en cause des 

enjeux culturels et sociaux qui dépassent la seule problématique de la reconnaissance de la 

polygamie en France. En effet, la famille nucléaire représente les valeurs (autonomie de la 

volonté, individualisme…) que le Droit entend garantir. Or, les individus, hommes comme 

femmes, socialisés dans une organisation polygamique se repèrent selon des éléments que 

nous serions tentée d’opposer118. Il est ainsi demandé aux candidats de se situer dans une 

image nucléaire de la famille, dans laquelle beaucoup n’ont pas été socialisés. 

Indépendamment des débats relatifs à la polygamie (notamment la notion de pluralité des 

monogamies) et aux droits de l’homme,  le refoulement de ce statut matrimonial dans 

l’ensemble flou du désordre a pour conséquence directe le bouleversement des repères 

sociaux comme culturels du candidat à la naturalisation ou du naturalisé. 

 

Ceci nous conduit à une troisième idée. Les quelques exemples cités démontrent qu’il 

n’est pas possible de dissocier le culturel du social dans l’analyse de la naturalisation. 

Cependant, sa dimension attributive révèle une société française ouverte (Cf. les 

nombreuses modalités d’acquisition de la nationalité et la réception des étrangers sur le 

territoire), mais dont la culture est fermée, par souci d’inclusion politique nous l’avons 

vu119. Elle n’appréhende l’altérité qu’en terme d’éloignement, voire d’élimination, 

méconnaissant ainsi l’idée d’un double sens de l’altérité. Le droit de la naturalisation 

postule une socialisation et une acculturation à sens unique. En ce sens, cette dernière ne 

                                                             
116 L’atteinte aux libertés d’opinion, de conscience ou de croyance a été invoquée à l’encontre de cette 
position. Le droit français s’appuie sur le fait que la polygamie ne fait pas partie des cinq obligations 
religieuses prescrites par le Coran (elle est autorisée) pour s’en défaire. 
117  Ainsi, si l’on s’attache à la cosmogonie : Adam et Eve forment un couple monogame et hétérosexuel à fin 
de procréation : ordre = monogamie + famille / désordre = tout le reste dont la polygamie.  
118 Cf. ; les travaux de MURDOCK G. P., ou encore de RADCLIFFE-BROWN sur les structures de parenté et 
l’organisation sociale. 
119 Ainsi, la France reconnaîtrait le caractère évolutif de la culture, tout en la considérant comme un patrimoine 
représentatif de l'identité nationale. Dans cette perspective, les évolutions et les apports extérieurs sont 
tempérés : le rôle de l’Académie Française depuis 1634, la notion de francophonie, par exemple. 
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serait facteur de bouleversement qu’en ce qui concerne les naturalisés, et plus largement les 

immigrés (si nous gardons à l’esprit la stratégie d’assimilation progressive de tous les 

étrangers).  

Cependant, il ressort de nos entretiens qu’une identité hybride se constitue, à l’insu du 

droit de la nationalité. De manière conflictuelle ou non, consciemment ou non, de nouveaux 

repères identitaires émergent, dans lesquels se retrouvent les naturalisés comme les Français 

de naissance, qu’ils soient d’origine étrangère ou non. Le nombre croissant des conversions 

à l’islam par des individus socialisés en France et élevés dans la religion catholique, en est 

une illustration. Cet exemple est d’autant plus intéressant que ces conversions sont rarement 

cachées et souvent motivées par un « besoin de repères…de sens à (la) vie ». De même, 

l’apprentissage des percussions africaines au Conservatoire National de Cergy-Pontoise 

pourrait être un indice du développement d’une culture “métisse”. Nous préciserons 

cependant que ces exemples demanderaient à être confirmés par une enquête de terrain sur 

ce sujet. 

 

Ces remarques gagneraient à être approfondies. Elles révèlent en effet le caractère 

“décalé” de la procédure de naturalisation en France. Dès lors, la question de son caractère 

adapté se pose. Pour tenter d’y répondre, nous inscrirons le droit de la naturalisation dans le 

thème de la nationalité, dans la mesure où les faiblesses de ce mécanisme sont liées à la 

conception de cette dernière. Il faut comprendre que la naturalisation ne peut être adaptée 

que si l’idée de nationalité est réactivée. 

 

 

 

II / REINVENTER LA NATIONALITE ?  

 

Nous ne pourrions aller plus loin sans nous poser la question d’une remise en cause de 

la conception française de la nationalité. Nous réalisons qu’une telle problématique suppose 

une redéfinition profonde des notions d’identité culturelle, collective et d’identification 

nationale, souvent invoquées pour justifier les approches en matière de nationalité, en 

France comme ailleurs. Cependant, elles nous paraissent aujourd’hui fragilisées par les 
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réalités sociales. Il nous semble nécessaire d’envisager la notion d’identité nationale non 

plus comme le postulat, mais comme le but ultime d’une réflexion sur la nationalité. 

Cette réflexion restera essentiellement théorique. Il s’agira de dégager quelques éléments 

qui permettraient de surmonter les obstacles de l’actuelle conception de la nationalité.  

Ainsi, tenterons nous dans un premier temps, de déconstruire le concept d’identité 

collective. Ceci ouvrirait la voie d’une réinvention de la nationalité (A).  

Par ailleurs, cette remise en question nous conduit à poser la problématique d’une 

temporalité de la nationalité, qui dépasse le seul cas de la naturalisation (B). 

 

 

A : Limites de la notion d’identité nationale et du processus d’identification qui s’y 

attache. Une nécessaire (ré)appropriation de la nationalité…  

 

Les impasses auxquelles est confronté le droit de la naturalisation dépassent le seul 

cadre du traitement de l’étranger. Il est nécessaire que tous les Français, de naissance ou par 

acquisition, puissent se réapproprier un lien  personnel avec l’Etat, si tant est qu’il a déjà 

existé.  

L’idée d’une identité nationale et l’exigence d’identification qui en découle pour le 

naturalisé constituent les limites de la dimension acquisitive, dynamique, de la 

naturalisation. Paradoxalement, elles sont même un obstacle à l’idée de nationalité, dans la 

mesure où elles postulent une sorte de “norme” du sentiment d’appartenance et du lien 

national. Il apparaît donc capital de récuser la vision habituelle de l’identité nationale, si 

l’on veut rendre à la nationalité son caractère personnel. 

                                                                                                                                              

C’est avant tout le caractère mythique de l’identité collective, en tant qu’elle constitue 

une métaphore de la réalité et se détache de celle-ci, qui peut nous permettre de repenser 

l’identité nationale. En effet, si nous gardons à l’esprit que même le mythe repose sur une 

logique, il nous est possible de l’interpréter et d’en découvrir la raison. Ceci nous conduit à 

envisager l’identité nationale comme une construction, au même titre que la race humaine ou 

encore l’ethnie120. Ainsi, la race s’avère un système de catégorisation socialement fabriqué 

qui se fonde, certes, sur les propriétés physiques des hommes et des femmes, mais ne relève 

                                                             
120 Sur la difficile définition de la race, voir DE COPPET D., in Encyclopoedia Universalis, t. XIX, 1990, pp. 
429-431. 
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pas directement de la réalité objective. Dans le même sens, l’ethnie ne peut seulement 

consister en des critères définis bien souvent de manière arbitraire et erronée. Dès lors, on 

peut se demander pourquoi ces idées de race (humaine) et d’ethnie demeurent  si centrales 

pour le sens communs, alors qu’elles sont dénuées de fondement objectif. Poser une telle 

question renvoie à l’analyse des circonstances dans lesquelles ont pu se construire ces 

éléments de classification121. Nous rappellerons ainsi que la construction identitaire du 

collectif, quel qu’il soit, s’effectue essentiellement par opposition : protestants / catholiques, 

Noirs / Blancs, “nations civilisées” / “communautés barbares” (aujourd’hui, nous parlerions 

plutôt d’“Etats voyous” “rogue States”). Cette approche en terme d’opposition s’accompagne 

également d’un travail d’oubli / mémoire et de falsification, que nous évoquions dans nos 

développements sur les imaginaires. Il faut également ajouter la rationalisation de cet 

ensemble qui justifie l’identification à tel ou tel groupe.     

Ainsi, l’identité collective est tout autant fabriquée que ce que nous serions tentée d’appeler 

l’étrangeté122.  

 

Ceci constituerait, en plus de la pensée du lien national de manière dichotomique, un 

autre élément d’explication des carences du processus d’identification en France. En ce 

sens, l’identité nationale française ne serait pas en échec à cause de l’hétérogénéité des 

identités sur son territoire, mais parce que sa construction est considérée comme achevée 

depuis longtemps. De ce fait les individus naturalisés, tout comme les jeunes générations 

françaises de naissance d’ailleurs, sont exclus d’une construction qui devrait être 

véritablement collective et toujours inachevée. C’est donc dans l’espace vide de ces limites 

que devrait être réinventée la nationalité.  

L’enjeu premier est sa validité sociale, obstacle auquel se heurte l’approche positiviste 

du droit de la naturalisation.  

 

Nous nous appuierons, à ce stade de notre étude, sur les travaux d’Eric Hobsbawm et de 

Terence Ranger sur les traditions123.  Le premier qualifie d’“invention des traditions” le 

                                                                                                                                                                                              
Pour une synthèse quant aux conceptions de race et d’ethnie, voir KOZAKAÏ T., op. cit., pp. 19-38. 
121 Nous renvoyons au § I de ce chapitre. 
122 Cf. SOUSSAN J., op. cit. 
123 HOBSBAWM E., Inventing traditions, in HOBSBAWM E. et RANGER T. (dir.) The Invention of 
Tradition, Cambridge university press, 1983, pp. 1-14. 
RANGER T, The invention of tradition revisited : the case of colonial Africa, in RANGER T. et VAUGHAN 
O. (dir.), Legitimacy and the state in twentieth – century Africa. Essays in honour of A. H. M. Kirk – Greene, 
Macmillan press, 1993, pp. 62-112. 
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processus de formalisation des traditions dans la seconde moitié du XIXème siècle, 

induisant que certaines traditions qui semblent anciennes, immémoriales, ne seraient en fait 

que des créations volontaires du pouvoir, en période de mutations sociales et politiques. Le 

deuxième dégage une dimension contemporaine, dynamique et volontaire en recentrant 

l’analyse sur les groupes d’individus (“réinvention”). Nous prenons la liberté de faire un 

parallèle avec notre sujet, en affirmant que ce processus peut être une solution aux 

bouleversements que la France connaît, tant du point de vue du droit de la nationalité, que de 

sa vision du monde.  

La question est de savoir si la réinvention de repères stables (mais susceptibles 

d’évoluer) de la nationalité peut permettre à la société française, dans toute sa complexité, 

de savoir qui elle est, et ce qu’elle devient au milieu de ces changements. Il s’agirait pour 

l’ensemble des Français de s’approprier la nationalité, non plus seulement comme un lien 

juridique et politique, mais également comme un lien personnel (s’il ne peut être 

sentimental).  

Par ailleurs, la redéfinition “par le bas” de la nationalité, induite par le processus actif de 

réinvention, permettrait de la rendre plus réelle, plus ouverte, plus adaptée aux enjeux 

actuels. On ne peut oublier, en effet, que le sentiment national, tel que décrit par les discours 

juridique et politique, est peu ancré dans la société française, supposant ainsi que la 

nationalité, même pour un Français de naissance, se réduit aux droits et aux devoirs (donc à 

la qualité de citoyen). De même, ce rapport aux réalités permettrait de ne plus penser la 

nationalité selon une logique unitariste. Il serait ainsi un moyen de ne pas méconnaître 

l’altérité (l’étranger) au sein de la société française. 

 

Dès lors, les termes du débat sont posés : si l’évolution ne peut qu’être autonome, il est 

nécessaire que les Français ne se sentent pas pris en otage par les étrangers, et que ces 

derniers se sentent respectés dans leur altérité. Selon cette idée, la société française et les 

étrangers ne pourraient changer qu’en restant eux-mêmes : là se manifeste la difficulté de 

tracer une limite entre identité et altérité.  

Ceci nous amène à un deuxième point. Si l’évolution ne peut qu’être volontaire, tout un 

travail sur les imaginaires et les représentations reste à faire. Se poser la question de 

l’identité de l’Etat français, suppose que l’on connaisse ou reconnaisse les problèmes de 
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nationalité que nous avons sommairement dégagés dans notre étude. La nation et l’Etat 

français ne sont peut-être pas suffisamment sûrs de leur identité pour cela.  

De plus, nous devons garder à l’esprit la difficile adaptation du Droit à la créativité sociale, 

particulièrement dans le domaine sensible de la nationalité. 

 

Enfin, l’enjeu d’une nationalité plurielle ne saurait être détaché de l’idée d’une 

temporalité de la nationalité.  

 

 

B : … pour passer le cap de la modernité  

 

Tout au long de nos développements, nous évoquions la nécessaire 

recontextualisation de l’individu candidat à la naturalisation et du naturalisé. De même, nous 

avons souvent constaté le caractère évolutif et dynamique de l’adhésion à l’Etat français, qui 

coexiste avec l’homogénéité et l’abstraction de la souveraineté nationale. Ces premiers 

éléments renvoient à la problématique d’une temporalité de la nationalité. L’élément de 

permanence à l’œuvre entre l’Etat français et les individus ne signifie nullement que ce lien 

est temporel. Bien au contraire, le discours majoritaire le conçoit comme dépassant  les 

contraintes de temps et d’espace (Cf. les concepts d’extraterritorialité et de compétence 

personnelle des Etats sur leurs ressortissants résidant à l’étranger). Notons d’ailleurs que 

l’actuelle conception de la nationalité se fonde essentiellement sur la philosophie politique 

et juridique des XVIIIème et XIXème siècles. 

 

Nous serions pourtant d’avis que la (ré)appropriation du lien avec l’Etat passe par 

sa réinscription dans le temps. La question se pose de savoir, dès lors, dans quel temps nous 

nous situons et vers quel temps nous nous dirigeons ? 

Notre société comme notre époque sont généralement qualifiées de modernes. Quelle 

signification donner à ce terme ?  

L’anthropologie s’est particulièrement intéressée aux notions de tradition et de 

modernité. Beaucoup d’auteurs les ont d’ailleurs opposées conceptuellement, par souci de 

simplification ou par travers idéologique, tombant ainsi dans le piège de l’englobement du 

contraire.  
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Nous préférons rester prudente, et ne pas réduire la modernité à un concept 

sociologique, politique, ni même historique. Nous la définirions plutôt comme un mode de 

civilisation irradiant dans le monde entier à partir de l’Occident. Nous restons 

volontairement floue : pour nous, la modernité est mouvante et ne peut être saisie qu’à 

travers certains traits. Tout juste nous la lierons à des moments de rupture de l’histoire et à 

des crises de structures. Ainsi, la modernité serait repérable en Europe entre les XVème et 

XVIème siècles (la Renaissance)124, et l’après-guerre (remise en cause de la puissance des 

Etats). Nous nous rapprocherons de Karl Marx et de Pierre Legendre pour avancer que 

l’Etat abstrait, bureaucratique (rationnel) et centralisé, et la vision unitaire de l’homme 

constituent l’une des dimensions essentielles, si ce n’est la dimension essentielle, de la 

modernité125. Depuis la Seconde Guerre mondiale, ces “piliers” de la modernité se voient 

sérieusement ébranlés, comme le confirment les constats tirés de notre étude de la 

naturalisation. Les individus aspirent à autre chose, remettant ainsi en question la pensée 

dichotomique caractéristique de la modernité (Cf. Louis Dumont). Mais force est de 

constater que le droit de la nationalité ne semble pas suivre ce mouvement des idées, 

pourtant remarquable à tous les niveaux : phénomènes de délitement des Etats centralisés, 

double processus de mondialisation et de régionalisation… 

 

Ce sont pourtant ces éléments qui ouvrent la voie d’une réflexion sur les héritages de la 

modernité, et sur cette nouvelle dimension que toutes les sociétés, “modernes” comme 

“traditionnelles”, ont à connaître. Les termes de postmodernité, de transmodernité ou 

encore de contemporanéité sont employés aujourd’hui pour qualifier ce que nous vivons126. 

Notons par ailleurs, l’opposition que Marc Augé propose entre la surmodernité et la 

postmodernité. Il conçoit cette dernière comme l’ « addition arbitraire des traits 

aléatoires »127, et qualifie ainsi de “surmoderne” l’excès de temps (contraction de l’histoire), 

d’espace (facilité de déplacement et ouverture des frontières)et d’individualisme. Nous 

n’adhérons pas à cette opposition. En effet, la postmodernité, comme période qui suit la 

modernité, peut justement être caractérisée par le surindividualisme et le décloisonnement 

des sociétés. Et, là où il voit de l’aléatoire, nous percevons de la complexité. 

                                                             
124 Certains auteurs, tel que Legendre et Dumont, s’accordent à lier le “début” de la modernité avec le Décret 
de Gratien (1140), qui initie l’idéologie moderne : « il y a deux sortes d’êtres humains, les chrétiens et les 
autres… »  
125 « L’abstraction de l’Etat politique comme tel n’appartient qu’aux temps modernes », MARX K., Introduction à la 
critique de la philosophie du droit de Hegel, 1844. 
126 Sur la transmodernité et la contemporanéité, voir LE ROY E., op. cit. 
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Nous le rejoignons, par contre, lorsqu’il présente l’espace-temps qui suit la modernité 

comme paradoxal : les figures de la surmodernité ouvrent chaque individu à la présence des 

autres tout en valorisant les rapports de l’individu à lui-même, le constituant comme 

spectateur, et non acteur de la vie contemporaine. C’est en effet, le risque qui peut advenir si 

l’on ne dépasse pas l’opposition moi / autre.   

 Ainsi, une définition claire des traits, des enjeux et des dangers de cette nouvelle 

dimension s’avère délicate.  Pourtant, il nous est nécessaire de répondre à la problématique 

de la nationalité dans ce contexte flou.  

 

En effet, les limites de la nationalité que nous soulignions sont également liées à 

l’essoufflement de l’Etat tel que conçu jusqu’alors. Aussi, l’idée d’une réinvention de la 

nationalité doit être poussée plus loin : elle exigerait qu’une redéfinition concomitante de 

l’Etat français envisage ces nouvelles données en constante transformation. En ce sens, 

l’enjeu d’une nationalité dynamique ne renvoie pas seulement aux carences du Droit. Il 

s’attache à l’essence même de l’Etat, ainsi qu’à cette situation de transmodernité (nous 

opterons pour ce terme qui traduit l’élément dynamique de cette contemporanéité). 

D’autre part, l’idée d’une nationalité appropriée, renvoie au thème de l’individu acteur. 

Cette vision dynamique permettrait de prendre en considération les constats de notre 

approche dialogale et diatopique, que nous résumerons ainsi : pallier les lacunes du Droit, 

concilier les exigences d’un Etat, et les réalités des individus (en tant que tels comme en 

société). La temporalité de la nationalité serait ainsi un premier pas vers la reconnaissance 

de la complexité, un premier pas pour nous situer entre maintenant et plus tard.  

Toutefois, la question de la dangerosité d’une nationalité contemporaine (ou 

transmoderne) se pose. En effet, en liant le dépassement de la modernité à la complexité et 

au rôle des individus, nous chargeons le droit de la nationalité d’une dimension fortement 

subjective et totalement indéterminée. Il pourrait être avancé, de ce fait, que le droit de la 

nationalité postmoderne serait un droit instable et incertain.  

Nous concédons que le Droit, en déterminant des règles a priori, permet une relative 

sécurité, dans la mesure où tout individu est informé des conséquences de ces actes. 

Cependant, il faut comprendre que l’impératif de complexité oblige à une reconstruction 

permanente des cadres. L’idée d’une nationalité contemporaine impliquerait à la fois 

induction et déduction.  

                                                                                                                                                                                              
127 AUGE M., op. cit., pp. 163-166. 
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L’approche anthropologique de la naturalisation, en remettant en cause les fondements 

les plus certains, souligne la nécessité de dépasser les cadres actuels. Or, pour cela, il est 

nécessaire d’employer des outils suffisamment souples, mais précis, afin d’envisager le 

contexte et tous les paramètres d’un droit qui touche à l’identité de l’individu et de l’Etat.  

Deux axes directeurs pourraient ainsi être considérés au regard de l’enjeu transmoderne : le 

paradigme de l’entre deux dégagé par Etienne Le Roy dans ses travaux sur la question 

foncière, et le principe de complémentarité des différences de Michel Alliot.  

Il serait alors nécessaire de proposer un espace conceptuel, que nous n'avons pas la 

prétention de déterminer, afin de répondre à une question centrale : le droit de la 

naturalisation, et plus largement le droit de la nationalité, peut-il être un droit de la 

pratique 128?   

 

Isabelle Quiquerez Finkel écrit :  «Le droit (de la nationalité pour nous) n’est pas de 

nature exclusivement instrumentale ; il fait l’objet, aussi, d’un investissement émotionnel de la part 

des individus et des groupes qui s’appuient sur lui pour mettre au point leurs stratégies de 

changement social et leurs nouveaux modes de vie. La prise en compte de cette nouvelle dimension 

du droit comme phénomène vivant et approprié par les individus  […] est l’étape première de 

toute politique d’insertion, et plus généralement de toute démarche visant les migrants d’Afrique 

Noire. L’attitude des migrants à l’égard du droit ne peut se comprendre sans cette reconnaissance 

de la dimension affective du droit. Elle est la clé 129». 

Ainsi, nous ne pensons pas aller trop loin en affirmant que la nécessaire appropriation par 

l’individu de sa naturalisation et / ou de sa nationalité, le retour du Droit dans la société 

passe d’abord par l’imaginaire. En ce sens, repenser le droit de la nationalité et se 

représenter la nationalité ainsi que toutes les notions connexes (immigration, nation, …) en 

termes nouveaux seraient déjà un premier pas vers la reconnaissance de l'étranger dans notre 

société, et donc vers la concrétisation d’un droit de la naturalisation sur de nouveaux 

fondements.  

 

POUR AVANCER 
 

                                                             
128 Nous nous référons aux travaux du Laboratoire d’Anthropologie Juridique et Politique de l’Université Paris 
I sur cet thème. 
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 Nous hésitions à donner à ces dernières réflexions le titre de « conclusion ». En effet, 

chacun de nos développements soulève des problématiques auxquelles nous ne pouvions 

complètement répondre. Parler de conclusion laisserait penser que tout est acquis, que notre 

étude est achevée et le sujet de la naturalisation épuisé.  

Au contraire, nous nous sommes efforcée d’ouvrir des pistes, tant du point de vue de l’Etat 

français et de son bras armé, le Droit, que de celui des individus. Ces individus qui, 

juridiquement, ne s’envisagent qu’en termes de droits et devoirs, mais qui en fait, sont une 

source inépuisable de questionnements.   

 

Ainsi, l’acquisition de la nationalité française concerne d’abord le demandeur. Elle 

constitue également un choix symbolique et pratique qui intéresse l’entière collectivité 

nationale. C’est sur ce terrain que nous nous sommes essayée au dialogue de différentes 

logiques.   

Les logiques individuelles sont apparues centrales dans notre réflexion. Mais nous nous 

sommes obligée à envisager le plus grand nombre de facteurs. 

Les logiques de la migration, qui apparaît comme un perpétuel entre-deux.  

L’émigré / immigré se situe entre la France, lieu du présent (temporaire ou définitif) et 

l’Afrique, lieu du passé (pays d’origine) et peut-être du futur (perspective du retour). Le 

thème du lieu inhérent à la question migratoire se déploie ainsi également sur l’échelle du 

temps.  

Les logiques des identités, qui peut-être n’auront pas suffisamment été approfondies. 

Nous reconnaissons avoir considéré l’immigration africaine dans son ensemble, sans jamais 

évoquer la variable de l’appartenance ethnique. Nous justifions ce choix par un souci de 

simplicité pour notre première approche. Au reste, une analyse de la naturalisation effectuée 

au regard de critères ethniques, aussi contestable soit le terme, pourra mettre en évidence la 

diversité interne à la population immigrée, et restituer la complexité du monde africain. 

Les logiques du Droit ont pu être perçues à travers les enjeux de l’Etat français. Enjeux 

qu’il tient pour vitaux, et qu’il juridicise à ce titre, méconnaissant de ce fait d’autres enjeux 

essentiels à sa société.  

 

                                                                                                                                                                                              
129 QUIQUEREZ FINKEL I., op. cit., p.17 
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Par ailleurs, il nous faut retenir qu’il existe une multitude de modalités d’adaptation à la 

société d’accueil. Nous n’avons pu rendre compte que d’une infime partie. Mais déjà une 

ligne directrice peut être dégagée : tous ces comportements d’adaptation, que ce soit dans le 

cadre de la naturalisation ou non, consistent en une transgression des modèles et des statuts 

des individus concernés, puis en leur redéfinition. C’est à ce stade, nous semble-t-il,  que 

doivent être saisies les identités nouvelles, que nous évoquions trop brièvement. C’est là 

que pourraient être saisis les nouveaux nationaux. 

C’est donc plus largement à la question du lien entre un individu et l’Etat qu’il s’est choisi 

que nous devrions nous intéresser, en nous posant notamment la question de la pertinence de 

la naturalisation en tant qu’accès à la qualité de national. Cette relation est d’autant plus 

essentielle, que l’Etat joue un rôle charnière dans les objectifs européens. 

 

Nous avons évacué cette dimension européenne par souci de clarté. Toutefois, ici 

encore, la nationalité revêt une importance capitale, car stratégique pour les Etats. La 

problématique pourrait être exposée ainsi : 

Comment les pays d’Europe peuvent-ils concevoir les lois sur la nationalité et 

l’immigration permettant une coexistence européenne pacifique et un lien avec l’Union, 

sans toutefois violer les éléments du sentiment d’identité personnelle, propres à chacune 

des sociétés concernées ?  

Nous occultons délibérément le terme nationale, dans la mesure où son utilisation nécessite 

une redéfinition du concept dans tous les Etats intéressés, ou du moins dans ceux que l’on 

qualifierait de “moteur de l’Europe” : l’Allemagne et le Royaume-Uni notamment.  

Une approche comparative s’avère donc nécessaire. 

Par ailleurs, en plus des Etats doivent être considérés les individus résidant sur le 

territoire de l’Union Européenne. Là encore, la question d’un double lien ne peut être mise 

de côté. Ici, la problématique du “bas” pourrait être envisagée. 

L’anthropologie a donc également un rôle à jouer, notamment dans l’appréhension des 

imaginaires. Nous citerons Jean Robert Henry :  «l’application au phénomène juridique de 

l’approche en terme d’imaginaire répond aussi à une nouvelle attente de la science juridique : 

reconnaître et interpréter le droit comme objet social global, et non simplement l’étudier comme 

une technique130 ».  
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Enfin, certains poseront la question de la finalité d’une telle approche, qui déconstruit et 

repense les piliers de l’Etat, sans apporter de solution. Nous nous sommes également 

questionnée sur ce point.  

Quelle est la valeur de notre étude anthropologique en ce qui concerne la naturalisation en 

France ? Doit-elle être uniquement centrée sur la recherche ou peut-elle faire l’objet d’une 

application ?  

Il nous semble que les deux acceptions ne sont pas antinomiques et suivrons Jean-Jacques 

Salomon lorsqu’il avance que « ce n’est pas parce que la science moderne, née de Galilée, 

Descartes et Newton, n’a pu tenir avant longtemps ses promesses d’application rapide, qu’on peut 

mettre entre parenthèses ce par quoi précisément elle se distinguait le plus de la science antique : 

sa conviction et son ambition de faire de la connaissance un moyen d’action en liant la theoria et 

la techné 131». 

Ainsi, nous rejetons l’idée d’une opposition entre science fondamentale et science 

appliquée. Cependant, eu égard au caractère polémique du terme “appliquée”, nous 

souhaiterions inscrire notre réflexion dans la sphère des “applications de l’anthropologie”,  

terme plus neutre. Neutralité que nous espérons avoir conservée, malgré la polarité politique 

de notre sujet : il irait de notre liberté… 

  

 « J’aime beaucoup l’ethnographie ; c’est une science d’un rare intérêt ; mais comme je la veux 

libre, je la veux sans application politique. »132 

                                                                                                                                                                                              
130 HENRY J.-R., “l’imaginaire juridique”, in  ARNAUD A.-J.(dir.), Dictionnaire encyclopédique de théorie 
et de philosophie du droit, L.G.D.J., 1988, p.180. 
131 SALOMON J.-J., in BARE J.-F. (dir.), Les applications de l’anthropologie. Un essai de réflexion 
collective depuis la France, Karthala, 1995,p.50. 
132 RENAN E., Qu’est-ce qu’un nation ?, 1882. 
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- GUIDE D’ENTRETIEN - 
 

 
 
Population cible : 

?? Français nés en France de parents immigrés, 
?? candidats à la naturalisation, naturalisés,  
?? immigrés (statut juridique : étrangers).  

 

 

Identité :  
 
 Je me présente… 

Nom, prénom, profession des personnes … 
  

 

 

Résidence, mobilité, contacts avec les pays concernés : 
 

1 - Avez vous toujours vécu en France ?(Si "NON", Q° 2 ; si "OUI",Q°3) 

2 - Pouvez vous me dire où vous habitiez avant, et m'expliquer les raisons de votre 

venue ici ? 

3 – En France, avez vous toujours habité au même endroit ?  

4– Pouvez vous me résumer votre parcours en France et les raisons de votre (vos) 

déménagement(s) (en cas de “NON” à la Q” 3)? 

5– Etes vous propriétaire, locataire, ou hébergé dans votre logement? 

6 – Combien de personnes habitent avec vous ? Qui sont elles par rapport à vous ? 

(famille (degré de parenté), amis, …) 

7 – Pensez -vous habiter encore longtemps en France? Pourquoi ? 

8 - Combien de fois par an vous rendez-vous en moyenne dans votre (vos) pays 

(d’origine) ? 

Pourquoi (vacances, liens professionnels dans le pays…) et pour combien de temps 

en moyenne ? 

9 - Vous déplacez vous beaucoup en France ?  

Où, pourquoi ( vacances, emploi, études…) et combien de temps en moyenne? 
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Perception de la France et du pays (d’origine) : 
 

10 - Quels sont, selon vous, les principaux avantages à vivre ici ?  

Les principaux inconvénients ? 

11 – Comment vous représentez-vous le Français moyen / type (âge, sexe, 

profession, …) ? 

12 – Comment vous représentez-vous l’immigré type ? 

13 – Pensez vous qu’il vaut mieux vivre au pays ou ici ?  

Pourquoi ? 

14 – Comment pensez vous que les immigrés sont perçus par les “Français”? 

Et comment pensez-vous que l’on perçoit la France dans votre pays (d’origine)  

15 – Et vous, comment percevez vous les Français? 

16 – Pensez vous que vivre dans votre pays (d’origine) et en France sont deux choses 

très différentes ? Pourquoi ? 

17 – Comment vous définissez vous en 1er lieu : par votre origine, nationalité, ethnie, 

etc. ? Pourriez-vous m’expliquer pourquoi ? 

18 – Pensez vous que, en France, les dirigeants se préoccupent suffisamment de 

l’immigration et des problèmes de nationalité? Pourquoi ? 

19 – Pourriez-vous me citer quelques noms d’hommes politique en France et dans 

votre pays (d’origine) ? 

21 - Comment imaginez vous votre avenir en France ? 

Et l'avenir de la France ? 

 
 
Evaluation des référents culturels et identitaires : 
 
22 – Pour vous, qu'est ce que c'est que la tradition?  

23 - Existe t il un aspect de la tradition de votre pays (d’origine), de votre ethnie… 

auquel vous vous sentez le plus fortement attaché ? Pourquoi ? 

24 - Etes vous en contact avec des parents, des amis au pays ?  

25 – Quels types de relations entretenez vous avec eux ? 

Que pensez vous de leur façon de vivre là bas ? 

26 - Pensez vous que la façon de vivre ici est très différente de la leur ? Pourquoi ? 
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27 - Que pensez vous avoir gagné et perdu ici, dans la vie de tous les jours, par 

rapport à ceux qui ne vivent pas en France ? 

28 - Est ce qu'il existe des points communs entre la vie ici et la vie au pays ? Lesquels 

? 

29 – Pensez-vous que des choses doivent être oubliées quand on vit en France ?  

30 - Dans ce que vous observez ici, quels sont les comportements qui vous semblent 

les plus condamnables ? 

31 – Vous sentez-vous en danger, parfois ? (question large amenant à tout type de 

réponses : sentiment de menace de sa culture, de son identité, menace physique 

peut-être…) 

32 – Pour vous, qu'est ce que c'est que la modernité ? 

Est-ce propre à la France ? 

 

La naturalisation : 
 

Après une explication de la naturalisation en France, nous laissons les différentes personnes 

expliquer leurs choix sans poser de question, le parcours qu’elles ont suivi dans le cas de 

naturalisation. Notre but est de comparer ces développements sous forme de récits de vie avec 

les précédentes réponses. Puis nous tentons d’obtenir des réponses à ces dernières questions : 

 

33– Qu’est-ce que cela représente pour vous d’avoir la nationalité de votre pays 

(d’origine) ?  

34 – Qu’est-ce que cela signifie d’être Français, pour vous ? 

35 – Pensez-vous que franciser vos nom et prénom pourrait être un moyen, pour 

vous, de vous sentir (davantage) membre de la société française ? Pourquoi ? 

36 – La naturalisation a-t-elle changé quelque chose dans votre vie ? 

Et par rapport à votre famille au pays ? 

37 – Pensez-vous que la France reconnaît la diversité de sa population (question à 

rattacher à la Q“21) ? 


